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ASSEMBLÉE NATIONALE. 

Ce n'est pas sans un profond regret que nous enregis-

trons le résultat de la séance d'aujourd'hui. L'Assemblée, 

à la majorité de 403 voix contre 360, a adopté le principe de 

la réduction de l'impôt du sel à 10 centimes le kilogr.; elle 

a même dépassé du coup les espérances des partisans les 

plus acharnés de l'abaissement des droits, et notamment 

des membres de la Commission, car la Commission ne 

demandait l'application du nouveau tarif qu'à pai^-^u 

1" juillet 1849, et l'Assemblée a décidé que le dégrève-

ment aurait lieu à partir du 1 e ' janvier 1849. C'est donc 

dès demain, ou, si l'on veut, dans trois ou quatre jours, 

que le Trésor public va commencer à être privé de cette 

magnifique et précieuse ressource, et la diminution de 

recettes à laquelle le ministre des finances déclarait avec 

raison ne pouvoir consentir,, même pour les six derniers 

mois de 1849, pèsera sur l'année tout entière. On estimait 

cette diminution pour six mois à vingt-trois millions, il 

faut, dès maintenant, la porter à plus de quarante mil-
lions. 

Quarante millions de moins au budget des recettes, 

quand le déficit constaté pour 1848 est de 86 millions, et 

pour 1849 de 107 millions ; quand la totalité du décou-

vert est évaluée, pour le 1" janvier 1850, à 560 millions! 

Voilà le produit net du vote rendu sur l'amendement 

proposé par M. Anglade. Nous avouons franchement 

que cette déplorable solution a trompé noire attente ; 

nous ne pouvions nous résigner à croire que l'Assem-

blée eût un parti pris sur cette question si grave et si 

délicate; nous espérions que quel que fût son désir de 

ne rien perdre de sa popularité , elle reculerait de-

vant l'immense responsabilité que devait faire retom-

ber sur elle , en l'état actuel de nos finances , un 

vote pareil. Et, Dieu merci, les avertissemens ne lui 

ont pas manqué. L'honorable M. Goudchaux ne les 

lui a pas épargnés ; M. Passy lui-même a reparu à 

la tribune ; il a repris en sous-œuvre ses argumens d'hier; 

il a remis sous les yeux de la majorité le sombre tableau 

de notre situation financière; il' a fait ressortir avec sa 

netteté et sa précision ordinaires l'extrême imprudence 

qu'il y aurait à bouleverser un impôtde 70 millions solide-

ment assis, point onéreux et d'une perception facile, alors 

qu'on se trouvait en présence d'un budget des dépenses 

de 1835 millions pour 1848 et de 1639 millions pour 

1849, alors que, par suite de la crise révolutionnaire que 

nous venons de traverser, toutes les autres sources du 

revenu public avaient subi une dépression considérable, 

alors enfin que les circonstances, la misère, l'augmenta-

tion incessante des besoins venaient journellement impo-

ser de nouveaux sacrifices au Trésor. L'Assemblée n'a 

non voulu entendre ; elle n'a pas paru s'inquiéter le moins 

(lu monde de l'embarras financier, qui est pourtant, com-

me on sait, la grosse question du moment; elle a cru que 

nous serions toujours assez riches, et elle s'est engagée 

résolument dans cette voie funeste, qui nous conduira 

peut-être là où les économistes du Gouvernement provi-

soire prétendaient si légèrement que nous menait tout 
d o t la monarchie. 

11 ne faut point se le dissimuler, la situation qui est 

,aiAe .au
 Gouvernement par ce vote décisif est sérieuse et 

difficile ; nous ne savons à quoi se résoudra M. le minis-

tre des finances, par quels moyens il cherchera à parer 

au nouveau déficit dont nous sommes malheureusement 

trop assurés ; mais il y a péril en la demeure ; il est ur-

gent d'aviser. Il y va non seu'ement de notre existence 

nnancière, mais encore de notre influence politique, car 

comment nous sera-t-il donné de peser efficacement 

sur les déterminations des Gouvernemens européens 
s
' nos recettes sont désorganisées et si le Trésor est 

aux abois ! En vérité, plus nous nous prenons à réfléchir 
a
 cette solution désastreuse, et moins nous pouvons la con-

cevoir. Ce n'était certes pas la peine d'économiser laborieu-

sement de deuxà trois millions surles traitementdes fonc-

tionnaires publics, au risque de mécontenter les servi-

teurs le* plus utiles et dattiédir les dévoûmens les plus 

prouvés, poflr jeter ainsi d'un seul coup, qu'on nous 

Passe le mot, quarante millions et plus par les fenêtres. 

" parle d'un accroissement de consommation ; on s'i-

magine recouvrer par là ce qu'aura coûté la réduction des 

eux tiers de l'impôt du sel ; nous ne demandous pas 
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°u nous en serons à la fin de l'année 1849. 

^, vue dire maintenant des diverses péripéties de la lutte? 

l! Assemblée a d'abord rejeté, sans coup férir, la singu-
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 Plus haut, sur l'amendement de M. Anglade, 

« conçu : « A partir du 1" janvier 1849, l'impôt 

second paragraphe ; mais les adversaires de la réduction, 

sentant tout ce qu'avait de grave la résolution prise par 

la majorité et voulant lui fournir l'occasion de reculer, 

ont repris, par l'organe de M. Vesin, la deuxième partie 

de l'amendement de M. Anglade, afin de la faire rejeler 

et d'arriver à un vote sur l'ensemble. Une discussion vio-

lente et orageuse s'est alors élevée, et les cris ont rédou-

blé, quand on a vu M. Vesin se lever lui-même contre le 

paragraphe additionnel, qu'il avait déclaré reprendre. En 

tiu de compte, l'Assemblée a décidé que la question était 

jugée, et que le vote sur l'ensemble n'aurait pas lieu. 

On a donc procédé immédiatement à l'examen de l'ar-

ticle 3 du projet de loi; et là, comme si ce n'était pas as-

sez de l'adoption du déplorable principe de la réduction ; 

comme s'il né suffisait pas d'avoir créé des embarras peut-

être insurmontables au Trésor etqu'il fa lût joindre à cela 

la ruine des salines de l'Ouest, on s'est hâté, sur la pro-

position de M. DesjoLert, de décréter que le droit dont 

est grevée l'importation par mer du sel étranger, serait 

abaissé pour les ports de l'Océan ou de la Manche, au 

même taux que pour les ports de la Méditerranée; 

soit de 2 francs 50 centimes sous pavillon français, à 50 

c. par 100 kil., et de 3 fr. à 1 fr. sous pavillon étranger. 

L'ensemble de l'art. 3 a été ensuite voté en ces termes : 

« A dater du 1
er
 janvier 1849, les sels étrangers seront 

aJmis en France, moyennant l'acquittement d'un droit de 

douane fixé ainsi qu'il suit : Par terre et parles frontiè-

rei de Belgique, 2 fr. par 100 kil.; par terre et par les 

frontières de l'Est etdu Midi, 50 c. par 100 kil.; par mer 

et sous pavillon français, 50 c. par 100 kil.; sous pavillon 
étranger, 1 fr. par 100 kil. » 

Point d'opposition sur les derniers articles du décret, 

qui étaient relatifs à l'admission des sels de l'Algérie et 

des colonies, au remboursement des deux tiers de l'impôt 

payé sur le sel en magasin au 1" janvier 1849, au main-

t en des franchises et modérations de droits actuellement 

en vigueur ; enfin, à l'abrogation des lois, ordonnances 

et réglemens contiaires à la présente loi. 

Mais il fallait encore voter sur l'ensemble du projet, 

et, en ce moment suprême, les adversaires de la réduc-

tion ont tenté un dernier effort pour obtenir que l'Assem-

blée revînt sur sa détermination et s'épargnât le regret 

d'avoir porté un coup mortel à nos finances, sous le vain 

prétexte d'alléger les souffrances des classes laborieuses, 

qui ne sont engagées dans la question, on ne saurait trop 

le répéter, que pour le paiement d'une somme insigni-

fiante de 1 franc 80 centimes par an et par tête. Qua-

rante membres ont même demandé le, scrutin secret 

pour mettre à l'aise les consciences timorées et i.eutraliser 

les ridicules essais d'intimidation que se permet si sou-

vent une certaine fraction de l'Ae semblée. Mais la majo-

rité, pour être plus faible que lors du premier scrutin, 

n'eu est pas mo ns la majorité, et l'ensemble de la loi a 

été adopté par 372 voix contre 363. —. Neuf voix de 
majorité. 

Au commencement de la séance, l'Assemblée a adopté 

sans discussion un projet de loi relatif au chemin de fer 

de. Paris à Sceaux. M. le préside t a annoncé, en outre, 

que la proposition déposée hier et tendant à abroger le 

décret rendu au mois d'août dernier .sur l'abaissement 

de la taxe des lettres, avait été retirée par ses auteurs. 

Nous nous sommes laisse dire que cette proposition n'é-

tait qu'une misérable manœuvre imaginée dans le but 

d'assurer, par la peur des représailles, l'adoption du 
projet do loi sur l'impôt du sel. 

sel est 
-- réduit à lo fr. par 100 kilogrammes. » M. Goud-
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 1 Assemblé 

JUSTICE CIVILE 

Délarant être engagés envers M. Vital aussi complètement 
que s'ils figuraient auxdits titres, soit comme tireurs, soit 
comme endosseurs, renonçant à toutes exceptions qu'ils pour-
raient élever soit comme non négocians, soit de toute autre 
manière quelconque, se considérant en celte occurrence com-
me négocians, et se soumettant à toutes les conséquences de 
celle position. 

Quelques mois s'écoulent, et le sieur Piequet tombe 
en faillite. 

15 mai 1848, ajournement par le sieur Vital à la dame 

veuve Vaillant à comparaître devant le Tribunal de com-

merce de Dunkerque pour s'entendte condamner au 

paiement de la somme de 100,000 francs, montant du 

crédit ouvert au sieur Piequet. 

Cet acte est ainsi conçu : 

« Attendu que la susnommée (la dame veuve Vaillant) a, 
le 7 décembre dernier, verbalement (l'acte a été produit dans 
le cours du procès), solidairement #t commercialement cau-
tionné et garanti, conjointement avec d'autres, au profit du 
requérant, le paiement de la somme principale de 100,000 
francs, montant d'un crédit de pareille somme par lui ouvert 
le même jour, aussi verbalement, au sieur Picque'; 

« Que la susnommée a déclaré s'engager envers le requé-
rant commercialement et aussi complètement que si elle 
était négociante, tireuse ou endosseuse des effets de commerce 
faisant l'objet de ce crédit; 

;> Atlendu que le sieur Piequet a fait faillite ; 
« Qua c'est (Jonc le cas, pour le requérant, do poursuivre 

ladite veuve Vaillant en paiement de sadite garantie soli-
daire ; 

» S'entendre condamner commercialement et par corps à 
payer au demandeur la somme principale de 10,000 francs, 
montant du crédit susénoncé, ensemble aux intérêts judiciai-
res de ladite somme et en tous les dépens ; 

» S:ins préjudice et sous lts réserves les plus expresses de 
tous autres dus, droits etactions généralementquelconques du 
requérant, soit contre ladite veuve Vaillant, soit centre tous 
autres. ». 

Déclinatoire par la dame Vaillant ; elle fonde cette ex-

ception sur ce qu'elle n'est pas commerçante, et que le 

cautionnement par elle souscrit n'a pas le caractère d'un 

acte de commerce. 

7 juin 1848, jugement qui rejette le déclinatoire pour 

les motifs suivans : • 

« Attendu qu'en signant l'acte du 7 décembre 1847, dans 
lequel Vital ouvrait à Piequet un crédit de 100,000 fr., la 
dame veuve Vaillent s'est constituée caution solidaire de Pie-
quet et s'est obligée solidairement avec lui à l'exécution plei-
ne et entière dudit acte; qu'elle a déclaré s'engager envers 
Vit d aussi complètement que si sa s : gnàture figurait sur 1 s 
mandats que Piequet souscrivait pour raison dudit crédit ; 
soit comme tireur, soit comme endosseur, renonçant à toutes 
exceptions qu'elle pourrait élever, soit comme non-négociant, 
soit de toute autre manière quelconque, se considérant en cette 
occurrence comme négociant, et £e soumettant à toutes les 
conséquences de cette position ; 

» Attendu que si la signature d'un non négociant sur un ac-
te d'ouverture de crédit fait à un négociant, encore que l'en-
gagement soit solidaire, a pu être considéré comme n'étant 
pas un acte de commerce, et donnant, en conséquence, au si-
gnataire non négociant la droit de décliner la compétence 
commerciale, il ne saurait en être de même dans l'espèce, les 
parties intervenues en l'acte précité ayant eu soin d'expli-
quer qu'elles avaient eu l'intention bien précise défaire sous-
crire à la dîme veuve Vaillant un acte de commerce aussi 
bien caractérisé que si elle apposait sa signature, soit comme 
tireur, soit comme endosseur, aux effets qui devaient être 
cré.'s par suite du crédit euvertï Piequet; 

» Vu l'acte du 7 décembre 1817, etc.. » 
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COUR D'APPEL DE DOUAI (2' ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux). 

Présidence de M. Leroy (de Falvy). 

Audience du 16 décembre, 

COMPÉTENCE. JUr.IDICTION COMMERCIALE. SOUMISSION A 

CETTE JURIDICTION. — CAUTIONNEMENT. — SOLIDARITÉ. 

AVAL. ACTION. 

La soumission à la juridiction commerciale, de la part de 
celui qui n'est pas légalement passible de cette juridiction, 
est inefficace. 

Le cautionnement donné par un non-commerçant, pour ga-
rantie d'une obligation commerciale, ne soumet pas la cau-
tion à la juridiction commerciale. 

Il en est ainsi alors même que la caution s'est obligée solidai-
rement avec le débiteur. 

Pour que le donneur d'aval non- commerçant puisse être ac-
tionné devant un Tribunal de commerce, il faut que l'action 
soit exercée en vertu des effets garantis par l'aval et en paie-
ment du montant de ç_es effets. 

Il ne suffirait pas qu'elle le fût en vertu d'un cautionnement 
donné pour garantie d'un crédit ouvert contre des mandais 
que le crédité devrait fournir au donneur de crédit. 

Le cautionnement donné pour sûreté d'un tel crédit, peut-il 
être considéré comme un aval! (Non résolu.) 

L'aval peut-il être donné pour des effets futurs ? (JYbw résolu.) 

A la date du 7 décembre 1847, il intervint entre le 

sieur Vital, agent de change; le sieur Piequet, négociant; 

la dame veuve Vaillant, propriétaire, et le sieur Vaillant, 

notaire, la convention d'ouverture de crédit et de cau-
tionnement dont la teneur suit : 

Dnnkc rque, le 7 décembre 1847. 

M. René Vital, agent de change, d'une part; 

Et M. Pierre-Balthazar Piequet, négociant, d'autre part; 
Oat arrêté eve qui suit : 

M. Viial ouvre à M. Piequet un crédit de 100,000 francs 
contre les mandats de M. Piequet sur Paris, mandats qui se-
ront renouvelables jusqu'à l'extinction dudit crédit. Ce crédit 
durera jusqu'au 31 décembre 1849. Il s'éteindra au moyen 
do versemens mensuels de 5,000 francs chacun, qui auront 
lieu tous les premiers de chaque mois, à partir du 1 er mars 
prochain. 

Sont intervenus : Mms Henriette Herwin, veuve de M. Vail-
lant, décédé notaire à Dunkerque, et M. Louis -Henri-Cons-
tantin Vaillant, notaire à Dunkerque, lesquels, après lecture 
de ce qui précède, ont déclaré se constituer les cautions soli-
daires de M. Piequet, et s'obliger solidairement avec lui à 
l'exécution pleine et entière du crédit accordé ; 

'Appel interjeté par la dame veuve Vaillant. Elle n'est 

pas, elle n'a jamais été commerçante; en souscrivant l'ac-

te de cautionnement en vertu duquel elle est cautionnée, 

elle n'a pas fait un acte de commerce ; on n'a donc pas pu 

l'ajourner devant la juridiction commerciale. Cette juri-

diction est une juridiction exceptionnelle, que la volonté 

des parties ne peut pas étendre, et qui doit être, au con-

traire, rigoureusement restreinte aux cas prévus par 
la loi. 

Le sieur Vital, intimé, reproduit d'abord, devant la 

Cour, les moyens invoqués en première instance pour re-

pousser le déclinatoire proposé. Il se prévaut, en outre, 

des principes relatifs à l'aval. Selon lui, le cautionnement 

souscrit par la dame Vaillant équivaut à un aval. La ga-

rantie par elle promise est illimitée. Bien qu'elle ne soit 

que caution, elle se tient pour obligée envers le créancier 

aussi complètement que si elle figurait comme tireur, ou 

comme endosseur, sur les titres que le crédité doit re-

mettre au donneur de crédit ; à plus forte raison, a-t elle 

entendu se soumettre aux obligations du donneur d'aval ; 

le donneur d'aval est tenu par les mêmes voies que le ti-

reur oii les endosseurs d'une lettre de change ; or, ceux-

ci, quelle que soit leur qualité, so:,i passibles de la juri-

diction commerciale. La dame veuve Vaillant, quoique 

non commerçante, a donc pu être ajournée devant le Tri-

bunal de commerce. 

Il n'importe que l'aval ne soit pas donné sur la lettre 

de change elle-même ; l'art. 142 du Code de commerce 

porte expressément que cette garantie peut être fournie 

sur la lettre même ou par acte séparé. 

Mais peut-elle être donnée pour des effets non encore 

existans ? pour des effets futurs, qui peut-être ne seront 

jamais souscrits? Une obligation accessoire peut-elle pré-

céder l'obligation principale ? L'intimé soutient l'affirma-

tive ; il invoque un an êt de la Cour de cassation, du 25 

janvier 1847 ( Sirey, 47, 1. 253), qui consacre formelle-

ment ce système. 

La Cour, sans statuer sur le moyen relatif à l'aval con-

sidéré en lui-même, a réformé la décision des premiers 

juges parles motifs suivans : 

» Attenda que les lois qui règlent les juridictions sont des 
lois d'ordre public auxquelles on ne peut déroger par des con-
ventions particulières ; 

u Attendu, dès- lors, que les déclarations faites paj l'appe-
lante, à la .suite du cautionnement par elle souscrit, dans le 
butdesi soumettre à la juridiction commerciale, sont inopé-
rantes si, d'après les principes de la matière, ladite appelante 
n'est pas passib'e de cette juridiction ; 

» Attendu que les Tribunaux de commerce sont des Tribu-
naux d'exception qui ne peuvent connaître que des matières 
qui leur sont formellement attribuées par la loi ; 

» Qu'aux termes de l'article 631 du Code de commerce, ces 
Tribunaux connaissent : 

1° Des contestations relatives aux engagemens et transac-
tions entre négocians, marchands et banquiers; 

2° Entre toutes personnes, des contestations relatives ai x 
■actes de commerce ; ' 

» Que les articles suivans déterminent les caractères aux-
quels on doit reconnaître les actes de commerce ; 

» Attendu, en fait, que l'appelante n'est obligée envers l'in-
timé qu'à raison du cautionnement par elle consenti à son 
profit; qu'el'e n'est pas commerçante et qu'elle n'avait pis 
cette qualité au moment où elle a souscrit ledit cautionne-
ment ; 

» Attendu que, de sa nature, le cautionnement est un con-
trat de droit civil ; 

» Que, relativement au débiteur cautionné et à moins de 
conventions contraires, il est même un contrat de bienfai-
sance ; 

» Que s'il n'a pas ce caractère à l'égard du créancier, il 
n'est pas non plus, de la part de la caution, nn fait de trafic 
et de spéculation qui puisse le faire considérer comme un 
açte de commerce ; 

» Qu'aucune dès dispositions de la loi relatives aux actes de 
commerce ne lui est applicable, ni dans sait texte, ni dans son 
esprit ; 

» Que la circonstance qu'il n'est qu'un eontrat accessoire et 
qu'il est donné pour sûreté d'une obligation commerciale, ne 
lait pas qu'il change de nature et qu'il s'assimile cellede l'o-
bligation principale; 

«Qu'il résulte, au contraire, de nombreux textes, notam-
ment des articles 2012 et 2013 du Codecivil, que l'obligation 
principale et l'obligation résultant du cautionnement, quoi-
que se rapportant au même objet, sont des obligations diffé-
rentes régies par des principes propres à chacune d'elles ; 

« Qu'il n'importe non plus, que le cautionnement soit sim-
ple ou solidaire; 

» Que la solidarité ne change pas la nature de l'obligation 
do la caution; qu'elle en étend seulement les effets en ce 
sens qu'elle permet au créancier de s'adresser immédiate-
ment à la caution, sans que celle-ci puisse lui opposer Jes 
exceptions qui appartiennent à la caution simple; 

» Que cette conséquence est la seule qui ressorte de l'arti-
cle 2021 du Code civil; 

» Qu'on ne peut admettre que l'effet de la solidarité soit 
de faire disparaître le cautionnement pour convertir l'obliga-
tion qui en resuite en une obligation principale ; 

» Qu'il suit de là que, ni à raison de sa qualité, ni à raison 
de la nature de l'obligation par elle contractée, l'appelante 
n'est passible de la juridiction commerciale; 

» En ce qui touche le moyen puisé dans les principes rela-
tifs à l'aval ; 

» Attendu que c'est par l'objet de la demande, tel qu'il est 
énohcéen l'exploit d'ajournement, que se détermine la com-
pétence du Tribunal appelé à statuer sur la dite demande ; 

» Attendu que l'aval est une garantie spéciale, particulière 
à la lettre de chauge et au billet à ordre; 

» Que le créancier qui veut obtenir les conséquences de l'o-
bligation qui en dérive, doit agir directement en paiement 
des effets garantis de cette manière ; 

» Que l'act'on ainsi exercée est la seule qui puisse, par ex-
ception aux principes généraux en matière de compétence, 
soumettre le donneur d'aval non commerçant à la juridiction 
commerciale, par application de la disposition de l'article 
637 du Code de commerce ; 

» Qu'il résulte même du .texte dudit article que la loi n'ad^ 
met cette compétence exceptionnelle qu'autant que la signa-
ture du non commerçant est apposée sur la lettre de change 
ou sur le billet à ordre ; 

» Attendu, en fait, que l'action exercée par l'intimé contre 
l'appelante ne l'a (>BS éié à titre d'aval et en paiement du mon-
tant des effets qu'aurait .souscrits ou négociés Piequet, débi-
teur cautionné, et qui n'auraient pas été acquittés à leur 
échéance ; 

» Que ledit intimé a agi, au contraire, en vertu du cau-
tionnement générai d'inné par l'appelante, au crédit par lui 
ouvert à Piequet, et que sa demande tend au paiement de la 
somme de 100,000 francs, montant total du cautionnement 
qualifié verbal par l'exploit d'ajournement, sans qu'il y soit 
question ni d'aval, ni d'effets souscrits ou endossés par Pie-
quet ; 

« Qu'il n'y est pas même énoncé si le crédit a reçu son 
exécution suivant le mode convenu, et s'il a été rempli en 
valeurs commerciales de l'espèce de celles dont il est parlé 
dans l'acte ; 

» Attendu que le Tribunal de commerce de Dunkerque 
n'ayant pas été saisi d'une action d'aval, il n'échet d'exami-
ner, en l'état, si l'appelante était ou non passible de la juri-
diction commerciale, par application des principes relatifs à 
cette espèce d'action; qu'il est également inutile de s'arrêier 
à l'examen de la double question de savoir si le cautionne-
ment dont il s'agit peut ètreconsidéré comme une convention 
d'aval, et si celte garantie spéciale peut être donnée sur des 
effets futurs ; 

» Par ces motifs, 

» La Cour m t le jugement dont est appel au néant ; dit 
que le Tribunal de commerce de Dunkerque était incompé-
tent... » 

(Plaidans, M" Deledicque et Dumon.) 

.1 1 STICK CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 28 décembre. 

ARRÊT. — FIN DE NON-RECEVOIR. — MOTIFS. 

Est nul, comme contraire à la loi du 20 avril 1810, l'arrêt 
qui prononce au fond sans statuer sur un chef de conclu-
sions écrites proposé contre la recevabilité de l'appel. 

NOTA. — Cette décision est conforme à une jurisprudence 
constante. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Rocher
r
 sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Nouguier (plai-
dans, M" Paul Fabre et Moreau), d'un arrêt rendu par la 
Cour de Paris le 26 août 18-18 (affaire Collot contre Guénon). 

Au fond, il s'agissait d'une question de contrefaçon inté-
ressante se rattachant à la publication faite par M. Collot 
d'un Traité de la Vache laitière. Mais l'adoption des moyens 
de forme a dispensé la Cour de statuer au fond. 

LIEUX PUBLICS. — FERMETURE. — ARRÊTÉ MUNICIPAL. — 

DÉSUÉTUDE. 

Est nul, comme entaché d'excès de pouvoir, le jugement du 
Tribunal de police qui refuse de faire application d'un arrêté 
de police; relatif à l'heure de la fermeture des lieux publics, 
sous prétexte que cet arrêté est tombé en désuétude à défiut 
d'exécution. (Code pénal, article 471, n° 15.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller de Boissieux, sur 
le; conclusions conformes de M. l'avocat-général Nouguier, 
d'un jugement du Tribunal de police de Boulon (affaire Pé-
lissier). 

N OTA. — Conforme, cassation, 18 avril 1832. 

La Cour a, en ou re, rejeté les pourvois : 

l°De Louis Richard, contre un arrêt de la Cour d'assises 
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du département de l'Aisne, qui le condamne à six ans de ré-
clusion comme coupable du crime de vol, la nuit, etf maison 
habitée; — 2° D'Isidore Laurent et Emile P.in (Seine), tra-
vaux forcésà perpétuité, tentative de vol avec violente-, lanuit; 
—3° De Victor Carrier (Aisne), travaux forcés à perpétuité, in • 
cendie; — 4° De B juaventure-Messicbr Mathieu^Aisue), cinq 
ans de réclusion, aiteutit à la pudeur ; — 5° D'Antoine Lhuil-
lier (Côte-d'Or), vingt ans de travaux forcés, vul avec escalade 
et effraction ; — 6° De Jean Baptiste Desson (Aisne), cinq ans 
de travaux forcés, extorsion d : lilrei por aut obligation : —7° 
De Claude-Victor Caulelen (Vaucluse), cinq ans d'emprisonne-
ment, attentat à la pudeur avec violences, avec d- s circons-
tances atténuantes; — 8° D'Adrien Chtriaux (Seine), sept ans 
de réclusion, vol qualifié; — 9° De Pierre Mitlot (Côte-d'Or), 
travaux forcés à perpétuité, incendiede récoltes;— 10° D'ILr-
cule-Pierre-lsidore-Lé pold Conort (Seine), douze ans de 
travaux forcés, soustraction par nu de/ositaire public de va-
leurs au-dessus de 3,000 fr. et faux; — 11° De Jean-Antoine 

Mousset (Seine), sept ans de travaux-forcés, tentative demeur-
tre avec circonstances atténuantes. 

La Cour a donné acte à Charles Lmrstl du désistement de 
son pourvoi contre un arrêt de la Cour d'assises de la Seine, 
qui ie condamne à cinq ans de travaux forcés comme coupa-
ble du crime de faux eu écriture de commerce. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 28 décembre. 

DÉLITS COMMIS DANS DES CLUBS. — ARRÊT PAR DÉFAUT. 

Depuis quelques jours , la plus g- ande partie des au-

diences de la Cour d'assises est consacrée à des débats 

sur des affaires de clubs, dans lesquelles figurent les mê-

mes personnages, heureux à ce qu'il paraît de transfor-

mer la Cour d'assises en succur sale de leurs clubs. On 

ne saurait trop redire, avec M. le président , qu'il t st 

déplorable de voir entraver ainsi le cours ordinaire de la 

justice criminelle, et retarder, au pr< fit de quelques 

amours-propres égarés, le jugement d'antres accusés 

tout aussi dignes d'intérêt, et qui ont d'autant plus droit 

d'être jugés, qu'ils sont préventivement détenus. 

Ce qui rend plus sensibles encore les incpnvénVens de 

ces procès, toujours les mômes, c'est qu'il | araît de ju-

risprudence constante , sauf de raies exceptions, parmi 

les agitateurs de clubs, de faire défaut au premier appel, 

et de ne se faire juger que par opposition. C'est doubler 

un inconvénient déjà très grand. Aujourd'hui e icore, t ois 

orateurs, ainsi sont-ils qua'ifiés, em/ent çit?s devant le 

jury. Ce sont les sieurs de Bonnard, Serignac et Clovis 
Mortier. Ils ont fait défaut. 

La Cour, sur les conclusions do M. Petit, substitut du 

procureur-général, les a condamnés, savoir : de Bon-

nard à deux ans de prison, 2,000 fr. d'amende et dix ans 

d'interdiction des droits civiques ; Serignac et_ Clovis 

Mortier à neuf mois de prison
/
 500 fr. d'amende et cinq 

ans d'interdiction. 

La Cour a en outre ordonné la fermeture définitive du 

club de la Redoute, où ont eu lieu les délits relevés par 
la prévention. 

Après celte affaire, on en a appelé une autre du même 

genre. 

Le prévenu déclare se nommer Alexandre Cuesnier, et 
être âgé de vingt-sept ans. 

M le président : Quelle est votre profession ? 

Leprévenu : Avocat et homme de lettres. 

D. Etes-vous insciit au tableau des avocats? — R. Je 

suis sur le tableau des stagiaire?. J'avais fait dix-huit 

mois de stage quand js suis allé à Reims pour y faire 

mon doctorat. Quand je suis revenuà Paris, j'ai donné des 

répétitions de droit. Je n'avais pas plaidé quand est sur-

venue la Révolution de Février ; depuis cette époque j'ai 

plaidé plusieurs fois pour quelques-uns de mes amis po-
litiques. 

M. le président : Si je vous fais cette question, c'est 

que quelques particularités m'auraient fait croire que 

vous n'auriez pas continué à figurer sur le tableau des 
avocats. 

Le prévenu : Ce que j'avance est exact; si je n'étais 
pas inscrit je ne le dirais pas ici. 

M. le président : Nous le croyons ; mais nous avons cru 

pouvoir vous faire cette question. " 

Leprévenu : Je suis prêt à répondre ici à toutes les 

questions qui me seront faites sur mes opinions politi-

ques ; ailleurs, je répondrai quand on voudra sur tout ce 

qui se rattache à ma vie privée. 

M. le président - Partout vous devez, répondre aux in-

terpellations do la justice qui touchent à votre qualité 

d'avocat. Vous avez dit que vous êtes homme de lettres 

en même temps qu'avocat. Or, nous ne comprenons pas, 

quand on a l'honneur de porter le titre d'avuc a, qu'on se 

prévale devant la justice d'un autre litre? Où demeurez-
vous ? - . 

Le prévenu ■ Place Bréda, 9. Je demande lit remise de 

cette affaire, et voici pourquoi. Je suis prévenu à l'occa-

sion de quelques paroles, de quelques mots seulement, 

que j'aurais proférés dans un club dit de Sainte-Marine. 

Trois semaines se sont écoulées depuis le moment où 

j 'ai proféré les paroles dont on m'accuse, et la Cour com-

prend que ma mémoire ne me les rappelle pas exacte-

ment. Je désire que ma défense soit complète, et je me 

suis présenté quatre fois au greffe pour avoir communi-

cation du dossier, sans pouvoir l'pbtenir. Je n'accuse per-

sonne ; je sais qu'il y a des exigences d'administration 

' auxquelles il faut se soumettre ; mais je constate le 
fait. ! 

D'un autre côté, on a assigné' un ou deux témoins, 

dont les noms ne m'ont été notifiés qu'il y à vingt-qua-

tre heure s; ce délai, suffisant dans les affaires ordinai-

res, e.>t insuffisant dans les affaires politiques, parce que 

c'est là surtout qu'il y a intérêt à connaître la moralité, 

les opinions politiques des témoins. J'ai pu prêcher des 

opinions avancées, mais je n'ai jamais poussé à l'emploi 
de moyens répréhensibles pour U s faire Irioinpher. 

M. le président : Toutes ces affaires de clubs jettent 

line immense perturbation dans l'admiiiislration de la 

justice criminelle. Voilà qu'il est midi, et d'autres accu-

sés attendent leur jugement. MM. les jurés n'ont encore 

p; s pu siéger, et ils ont besoin de retourner à ieurs*af-

faires. Faites, si vous le voulez, une pétition à l'Assem-

blée des représentât» du peuple pour obtenir des modi-

fications au Code d'instruction criminelle et à celui de la 

presse; mais tant que ces lois subs.steront, î.ous de-
vrons les appliquer. 

Quanta votre défense, elle a pu, être préparée. C'est 

pour la cinquième fois depuis quelques jours que des re-

mises sont demandées pour cause d'insuffisance de temps. 

Ce motif est dérisoire. Vous avez dix jours avant les tié-

bats, quand 1. s individus placés sous des accusations de 

vol et d'assassinat n'ont que cinq jours. Vous avez reçu 

copie des passages incriminés , vous avez donc pu vous 

préparer. Au surplus, la Cour va eu délibérer. 

Leprévenu : Si la (jour retient l'affaire, je déclare que 
je ferai défaut. 

M. le président : Vous en avez le droit. 

La Cour, après en avoir délibéré, donne défaut, et or-

donne qu'il sera passé outre au débat; 

i.e sietirCuesnier se retire de l'audience. 

On entend le commissaire de police qui a dressé le 

procès-verbal de la séance du 28 novembre dernier, qui 

s'était qualifiée de réun'on électorale. 

M. le président : Persistez-vous dans les termes du 

procès-verbal que vous avez dressé? 

Le témoin : Oui, Monsieur le président. 

M. le président : 11 y a eu un incident sur lequel il est 

important que vous vous expliquiez. Le discours pro-

noncé par le prévenu Guesnier, n'a-t-il pas provoque des 

réclamations et une réfutation de la part d'un auditeur. 

Le témoin : Un auditeur a en effet pris avec chaleur la 

défense du général Cavaignae, qu'on venait d'attaquer de 

la manière la plus vive. Mais cet auditeur a été empêché 

de parler par les clameurs de l'assemblée. On l'a traité 
de mouchard. 

M. le président : Que disait -il ? 

Le témoin : 11 défendait le général Cavaignae, en disant 

qu'il avait rendu de grands services à la société. 

M. le président : N'a-t-il pas ajouté quelque chose ? 

Le témoin : Je ne me rappelle pas trop. 

M. te préside, t : Nous voyons, en effet, que votre mé-

moire v u-t sert mal en ce moment. Voici ce que porte vo-
tre procès-verbal. 

(Il ré-ulte de ce document que l'auditeur aurait dit qu'il 

ne voyait dans les orateurs qu'une peignée de fact'eux et 

de brouillons qui égaraient'ies ouvriers et les trompaient 

sur leurs véritables intérêts ; qu'invité à monter à la tri-

bune pour s'expliquer, il aurait refusé en disant qu'il 

voyait par les exclamations qui l'avaient accueilli qu'on 

n'avait que du mépris pour les discussions sérieuses; qu'il 

ne voulait pas s'exposer à des manifestations brutales et à 

d.s actes de violence.) 

Le témoin : Tout ce a est exact. 

L.e sieur Jourdan , l'auditeur malmené dont il vient 

d'être parlé, est entendu : J'étais au club le 28 novembre 

dernier, quand un Monsieur s'est permis de dire que le 

général Cavaignae était un assassin. Ça m'a vivement in-

digné, et j'ai répondu que M. Cavaignae avait fait trop de 

bien pour qu'on en dit du mal. Alors tous ceux qui é-

taient là se sont mis à crier et à hurler contre moi. 

M. le président : Qu'eat-ce qu'on vous a dit? 

Le témoin, en souriant : Us m'ont appelé aristo (rire 

général), mouchard. Je leur ai répondu qu'il fallait des 

mouchards pour maintenir l'ordre. 

M. le président : N'a-rt- on pas parlé de bourgeoi-

sie? •/ 00 
Le témoin : Ou a di-l qu'il fallait combattre la ïour-

geoisie et qu'on ne paierait plus de loyers. (Nouveaux 

rires.) 

M. le président : Ne disait-on pas que la bourgeoisie 

est une classe privilégiée, qui pressure le peuple? 

Le témoin ■ Oui, oui, on disait tout ça, et bien autre 
chose encore. 

M. le président '■ Vous avez fait votre devoir d'une ma-

nière courageuse ce dont la Çour vous félicite publique-

ment. Les opinions sont libres pour ou contre le général 

Cavaignae ; mais ce qui n'est pas permis, c'est de dire 

qu'un homme est un assassin; ce qui n'est pas permis, 

c'est de dire que la bourgeoisie est une classe privilégiée 
qui pressure le peuple. 

M. le substitut Petit requiert purement et simplement 

l'application de la loi, et la Cour condamne le sieur Cues-

nier à dix- huit mois de prison et 2,000 fr. d'amende. 

de 

COUR D'ASSISES DE L'ARDÈCHE. 

(Corresj ondanec particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Chalamon. 

Audience du 19 décembre. 

VOLS QUALIFIÉS.- — HOMICIDE 

ACCUSÉS. 

VOLONTAIRE. DEUX 

Dès huit heures du malin, la gendarmerie amène sur 

les bancs du crime deux individus de fort mauvaise mine, 

Jean-Baptiste Paulet, cordonnier, âgé de 26 ans, né à 

Saint-Just-Ma'mon , demeurant à Saint-Etienne , et 

Claude Cachet , tisserand, natif du canton de Cham-

bon (Loire). Le premier , dont la tête élargie vers 

la région temporo-pariétale , aplatie à son sommet, 

les cheveux noirs, longs et coquettement arrangés, 

l'al'u 'e maniérée, la parole brève et saccadée, nous rap-

pelle le fameux Robert-Saint-Clair, complice de Daumas-

Dupin dans l'assassinat des jeunes époux Prudhojxime, 

aubergistes dans h vallée de Montmorency, est de 

moyenne taille et vêtu avec beaucoup d'élégance; le se-

cond, d^nl les traits ne sont pas moins re; oussans, est 

ua peu plus grand et plus fortement constitué. Sa mise 
est celle d'un ouvrier. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation dont la 
teneur Suit : 

« Les deux accusés, après avoir subi dans la maison 

centrale de Riom, savoir : Paulet une réclusion de six an-

nées, et Cachet un emprisonnemint de deux ans, se re-

trouvèrent, à l'expiration de leur peine, dans la ville de 

Saiat-Etienne, etlà ils renouèrent entre eux des relations 

dont on verra bientôt se dérouler les funestes résultats. 

Poulet avait pour maîtresse une fille nommée Catherine 

Ymcendon, chez laquelle il s'citait présenté pour lui don-

nu- des nouvelles de son frère qu'il avait aussi connu 

dans la prison. Celte femme était abondamment pourvue 

de nippes et objets de toilette; Paulet commença par in-

troduire chez elle son camarade Gachet; et un sotr, pen-

dant qu'elle était sortie, les deux amis ouvrirent son ar-

moire et lui enlevèrent une chemise, cinq robes, un 

manteau de laine, un jupon, quatre mouchoirs, huit fou-

lards, deux châles, une pèlerine, deux tabliers et autres 

objets de même nature ; de tout cela ils formèrent un pa-

quet, e" prirent un chacun, fermèrent la maison et se 

mirent en route, se dirigeant sur Annonay. Ce premier 

vol fut exécuté dans la soirée du 11 mars 1848,. 

» Le lendemain 12, traversant le lieu du Péage, com-

mune de la Versanne, ils entrèrent dans une maison où 

ne se trouvait qu'une fille âgée de quinze à seize ans. 

Cette jeune fille, quoique fort effrayée à leur aspect, eut 

cependant la présence d'esprit de leur dire que ses parens 

étaient tous piès de là, et elle offrit de Iesappeler, ce qui 

dut les convaincre qu'il n'y aurait pas sûreté pour eux à 

commettre quelque méfait. Cette ruse lui réussit parfai-

tement. En effet, ayant apperçu une montre d'argent pen-

due à un clou, ils l'avaient promptement saisie et mise en 

poche ; mais ta jeune fille les menaçant de crier au secours 

s'ils ne la rendaient pas, ils se décidèrent à la restituer. 

Sortis de là, ils poursuivirent leur voyage sur la grand'-

route d'Annonay, s'arrêtant sur plusieurs points pour 

vendre quelques-unes des nippes de Catherine Vincendon. 

Lé soir, se trouvant sur le territoire de la commune de 

Beaulietrj et toujours sur la route nationale, ils accostè-

rent le nommé Toulouse, qui cheminait avec un petit 

manœuvre. Les deux couples marchèrent quelque temps 

côte à côte, La nuit était tout-à-fait dose; Paulet se dé-

barasse du paquet qu'il portait en le livrant à son cama-

rade, et s élançant sur Toulouse, le renverse par terre et 

fouil'e exactement toutes ses poches. Pendant ce temps 

l'enfant voulait crier; mais Cachet lui imposait silence. 

Paulet n'ayant rien trouvé sur Toulouse, le laissa se re-

lever, et s'en alla sans lui l'aire aucun mal. Environ une 

heure plus tard, vers sept heures et demie, nouveau crime 

près du petit bois de Grangeneuve, voisin d'Annonay. Les 

deux malfaiteurs voyant venir un cavalier, ils résolurent 

de l'arrêter et de le dévaliser. En conséquence, ils se mi-

rent,en embuscade derrière un arbre. Ce voyageur était 

M. Bonnet, employé dans l'administration de l'enregistre-

ment. Quand Paulet l'eut à sa portée, plus alerte que son 

compagnon et le devançant de quelques pas, il l'aborda 

brusquement et lui demanda l'heure qu'il était; puis, 

mardi t tu moment tout à côté de lui, pendant que Cachet 

doublait le pas pour le rejoindre, circonstance qui fut re-

marquée par M. Bonnet, et qui commença à l'inquiéter 

vivement. Au même instant, Paulet élevant le bras jus-

qu'à la po. trine du voyageur, saisit de la main et lira 

avec force une ch.îne d'or étalée sur son gilet et que 

supportait une montre placée dans la pocha du gilet. A 

cette attaque, M. Bonnei appuya lui-même sa main sur 

cette poclie pour retenir sa montre et poussa un cri de 

fureur. La montre lui resta, mais la chaîne fut rompue, et 

la partie détachée a été retrouvée sur Paulet après son 

arrestation. 

.. Paulet entendant le cri poussé par M. Bonnet, lui dit 

d'un ton menaçant : « Si vous ajoutez un seul mot, vous 

êtes mort ! » Et M. Bonnet vit dans l'ombre la lame d'un 

poignard dirigée sur lui ; il eut le bonheur de l'écarter de 

sa main gauche, en se blessant au doigt, et piquant forte-

m.nt sa monture, il se déroba enfin par la fuite à ce grand 

danger. 

» Là ne devait pas encore se terminer les odieuses 

aventures des deux accusés. Un dernier et plus affreux 

attentat vint couronner, une ou deux heures plus tard, 

ce fatal voyage. Après voir vu le cavalier échappé de leurs 

mains, courir vers Annonay, les accusés ne jugèrent pas 

prudent de f e rendre dans cette ville ; abandonnant alors 

la grande route, ita se jetèrent dans un chemin de traverse 

qui les conduisit à Boissieux. Là, ils se prés entèrent à 

l'auberge du sieur Digonet et demandèrent à coucher ; 

mais ou refusa de les recevoir. Ce refus les jeta dans des 

transports de colère, et ils se mirent à injurier le maître 

de la maison, ainsi que tous les assisians. Fatigué de leurs 

invectives, Digonet père, vieillard de soixante-dix ans, 

se leva, marcha sur Paulet qui était lé plus fort, le som 

ma de se retirer, et il le poussa même pour le faire ré-

trograder jusques sur le teuil de la porte ; malheureuse 

ment il trébucha et fil une chute. Alors deux jeunes gens 

qui se trouvaient là, Ponsonet et Seux, s'élancèrent pour 

venikà son aide-. Ponsonet, arrivé le premier, releva Di-

gonet; mais pendant qu'il s'occupait de ce soin, Seux qui 

n'adressait pas la parole à Paulet, qui même ne ie regar-

dait pas, reçut aussitôt de sa main un coup de poignard 

en pleine poitrine ; il tomba à la renverse et peu d'ins 

tans après, rendit le dernier soupir. La lame avait tra 

versé le cœur de l'infortuné. 11 est juste dédire que Ga 

chet n'a point participé à ce dernier crime ; il était resté 

dans la cuisine pendant que son ami , repoussé jusqu'au 

d hors de la pièce, portait le coup fatal. 

» Gachet fut arrêté à Boiffieux le même soir. Paulet 

s'enfuit jusqu'au Bourgargental, où il fut arrêté le lende 

main. En conséquence, Paulet et Cachet sont accusés de 

s'être rendus coupables, ensemble et de complicité, pou 

s'être avec connaissance mutuellement aidés ou assistés 

dans les faits qui ont préparé , facilité ou consommé 

l'action: 1° d'avoir, le 11 mars 1848, à Saint Etienne, 

soustrait frauduleusement, au préjudice de Catherine Vi-

cen'don, une chemise, cinq robes, un jupon, un manteau, 

quatre mouchoirs, huit foulards, deux châles, une pèle-

rine, deux tabliers, deux cravates et autres objets de toi-

lette, ou partie de ces objets seulement, laquelle sous-

traction a été commise par deu* personnes dans une 

maison habité-', crime prévu par l'art. 386 du Code pé-

nal ; 2° u'avoir, ie 12 du même mois, sur la commune 

de Versannes, soustrait frauduleusement, au préjudice du 

sieur Dard, une montre, laquelle soustraction a été com-

mise par deux personnes et dans une maison habitée , 

crime prévu par le même art. 386; 3° d'avoir, le même 

jour, 12 mars 1848, sur la commune de Beaulieu, tenté 

de commettre une soustraction frauduleuse au préjudice 

du nommé Toulouse, laquelle tentative de soustraction 

commise pendant la nuit, sur un chemin publie, par deux 

personnes, a été manifestée par un commencement d'exé-

cution et n'a manqué son effet que par des circonstances 

indépendantes de la volonté de ses auteurs, crime prévu 

par .es art. 2383 et 386 du Code pénal ; 4° d'avoir le mê-

me jour, sur la commune d'Annonay, soustrait fraudu-

leusement, au préjudiee du sieur Bonnet, une chaîne de 

montre, en or, soustraction commise pendant la nuit, 

ptr deux personnes, sur un chen in publie, les coupables 

ou l'un d'eux étant porteurs d'armes apparentes, à l'aide 

de violence et cette violence ayant laissé di s traces de 

blessures, crimes prévus par les art. 381, 382, 383 et 

386 du Code pénal; et encore ledit Paulet est accusé de 

s'être rendu coupable d'avoir, sur la commune de Boif-

fieux, le 12 mars 1848, commis un homicide volontaire»] 

sur la personne du nommé Jean Seux, crime pévu par 
1 s art. 235 et 304 du Code pénal. » 

On procède à l'audition des témoins, qui sont au nom-

bre de dix-huit. Tous confirment, par leurs dépositions, 

les faits articulés dans l'acte que nous venons de repro-
duire. . 

L accusation a été soutenue avec une chaleureuse con-

viclion par M. Béret, procureur de la République. 

M" de la Garde et Brethon ont présenté successive-

ment la défense de Paulet et de Cachet avec un talent et 

une éloquence dignes d'une meilleure cause. Mais que 

pouvaient leurs efforts contre l'évidence de la culpabilité 
de leurs clients? 

Paulet et Gachet, après une courte délibération du ju-

ry, ont été condamnés , le premier aux travaux forcés à 

perpétuité, et son complice à dix ans de la même peine. 

On assure que Paulet a dit aux gendarmes qui le ra-

menaient à la maison d'arrêt, que les jurés s'étaient mon-

trés trop indulgens à son égard, et qu'il s'attendait à une 

condamnation à mort. Il aurait ajouté, dit-on, que le ba-

gne ne l'effrayait pas, et qu'il trouverait bien le moyen 

d'en sortir sous peu de temps. 

On remarquait , parmi les jurés qui siégèaient dans 

cette affaire, M. Boissy-d'Anglas, membre de la dernière 
chambre des députés. 

de la commission des récompenses. M. Dufaure f t 
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de notre histoire. 18 J û,u rs 

Il y a dos gens qui auraient soupçonné, dans l'existé 
pareilles pièces, quelque ignoble machination; qui

 au

 nce 

s,e seraient demandé si, au milieu du laisser-aller du G 
nement provisoire, d'honnêtes industriels tels que Ploti

e

UV
hî" 

lahode, Longepied, etc., n'avaient pas trouvé parfaitement' 
le de désigner à la reconnais' ance nationale, sur une r!" 

officielle, le- grands citoyens leurs amis, plus haut nomn i'
6 

il y a des gens qui se seraient demandé cela. Mais quoi! 
çe qu'il n'était pas beaucoup plus naturel d'attribuer une^ 
l'amie d'abord, une absurdité ensuite à M. Dufaure et à il r

1
" 

vaignac ? M. Cavaignae pensionnant la femme de Passas * 
Pépin, la sœur de l'assassin Lecomte, Boucheron, CoffiuM

1B 

Bignon, etc., quoi d -i plus vraisemblable ? et quelle bonne f "' 
tune contre sa candidature ! 

Le Sieur Longepied se présente ; il déclare être n
ro 

fesseurde belles-lettres, âge de 51 ans 

M" Bac, représentant du peuple, prend la parole p
ou 

M. Longepied. Il conclut à ce que M. Justin Maurice soit 

condamné à 6,000 fr. dédommages intérêts, et à l'inser~ 

lion du jugement à intervenir dans Irois journaux au 
choix du plaignant. 

M" Bac, après avoir lu l'article de l'£re nouvelle, q
Up 

nous avons reproduit plus naut, continue ainsi : 

M. Longepied a vu dans les rapprochemens que contient 
cet article une atteinte à son honneur et à sa considération 
Ce n'e.-t pas cependant sans une certaine hésitation q

u
'j| ^ 

porté sa plainte devant vous ; mais il est dans une position 

qui ne lui permettait pas de se taire en présence des calom-
nies dont il est chaque jour l'objet. Sius l'ancien régime, il

 a 
été poursuivi pour des délits politiques, et il n'avait alors k 

se défendre que devant les Tribunaux. Aujourd'hui c'est lui 

qui s 'adresse aux Tribunaux pouraveir raison d'indignes ca-
lomnies. Aujourd'hui qu'il a repris ses travaux de profes-, 
seur, il m« peut laisser se perpétuer la réputation que cer-
tains journaux lui ont faite. Il y a des personnes qui, sur la 
loi de ces journaux, le regardent comme une espèce de sau-
vage qui passa sa vie dans d; s machinations ténébreuses. Il 
no pouvait pas laisser ainsi l'opinion publique s'égarer sur 
son compt". 

M. Longepied est entré dans l'Université en 1816. Il a exer-
cé les fonctions de chef d'institution jusqu'en 1.831 . C 'estalor» 
qu'il ré^i^na ses fonctions pour s'occuper de politique. Com-
promis dans les affaires de juin 1832, il tut forcé de s'exiler. 
Si fortune vint s'engloutir dans ce désastre, et quand il ren-
tra en France, il ne trouva que ruine et désolation dans sa 
maison. Il redevint chef d'institution ; mais obligé de céder 
devant les persécuti ns dont il était l'objet, il quilla de nou-

veau ces foi étions en 1840, et il se mit à donner des- leçons 
pour le bac alauréat. La Révolution de Février arriva sur 
ces entrefaites; et M. Longepied fut appelé à y jouer un rôle. 
Le Gouvernement provisoire l'employa ; dans ces nouvelles 
fonctions, il fut l'objet, de beaucoup d'attaques, et il ne s'en 
est jamais plaint. Mais depuis le 15 mai, il a repris ses occu-
pations de professeur, et il est obligé de répondre à des atta-
ques d'autant qlus dangereuses qu'elles se sont multipliées 
d puis quelque temps, et que déjà, une peemière fois, il lui a 
fallu recourir à la justice. 

La diffamation dont se plaint M. Longepied a une portée 
qu'on ne saurait méconnaître. La malveillance y perce à cha-
que ligue. Ou fait précéder son nom de cette qualification : 
honnêtes industriels, tels que Flotte, Delahodde, Longepied; 
on lui reproche d'avoir signalé à la Commission des récom-
penses ses amis ; et quels sont ces amis? Les parens de l'as-
sassin Fieschi, les fils des as-assins Pépin et Morey; les futurs 

d'Alibaud et Lecomte, des individus condamnés à des peines 
afllictives et infamantes pour vols, afsociation de malfaiteurs 
et outi âges à la religion. Evidemment c'est là une véritable 
dilfamation. Si la pensée de e et article était acceptée, M. Lon-

gepied serait considéré comme un homme dangereux poi.r la 
société, et pas un homme honnête ne viendrait lui demauier 
des leçons. Ainsi il a été blessé à la fois dans sou honneur et 
dans sa considération professionnelle. M Longepied ne sau-
rait trop protester contre le rôle qu'on lui fait jouer, et il 
vient vo -ss demander justice. Vous là lui ferez. 

M. Hello, substitut de M. le procureur de la Républi-

que, prend ensuite la parole. 

Tout le monde, dit le ministère public , connaît la pu-
blication de ces listes, où figuraient dès noms désignes pour 

des récompenses nationales; Il y avait des noms de voleurs, 
des noms de forçats, des noms d'assassins ; burs titres, es-
tait le crime ou la parenté du crime. Parmi ceux auxquels 
on imputait la solidarité de ces infamies, tout ce qui avait 
un cœur protesta. Les différens partis politiques rejetèrent 

l'œuvre maudite, et cette liste bâtarde réstera définitivement 

sans auteur. . „ 
Cependant l'opinion publique continuait l'enquête. tf£ 

tains journaux se souvinrent qu'il avait existé avant la nevo-
lulion de Février des sociétés secrètes dont les doctrines »-
vaient dû nécessairement inspirer l'auteur de ces listes. V» 

ces réunions, la fin justifiait les moyens; la politique^» 
morale étaient heur ées et confondues de telle s< rte, ou 
seconde était nécessairement dénaturée au contact de la p' 
mière. L'assassinat n'était plus un assassinat quand n 6M 

politique.
 i

 ,
 0

«jj 
Les mêmes journaux se rappelèrent qu'après la**»» 

liôii de Février, certains hommes, connus seulement par 
exaltation politique, eurent dans les affaires une intlueuw 
culte ou officielle. Les doctrines de ces sociétés n 'avaient-e 

pas inspiré c s listes? La main de ces hommes ne les av 
elle pas écrites ? Voilà ce que se demandaient les journau • 

M. Hello donne lecture de l'art. 9, déclare qu'il n'y t
r
°^ 

ve pas l'imputation d'un fait précis , qui pourrait s 

constituer la dilfamation, puis il poursuit : 

Tout fait 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (0
e
 ch.). 

Présidence de M. Cazenave. 

Audience du 28 décembre. 

LISTE DES RÉCOMPENSES NATIONALES. LE SIEUK LONGEPIED 

CONTRE LE SIEUR JUSTIN MAURICE , GERANT DU JOURNAL 

VEre nouvelle. — DIFFAMATION. 

Parmi les individus portés sur la fameuse liste des ré-

compenses nationales pour des pensions de 300 et de 

500 francs, figure le sieur Longepied. Le journal l'Ere 

nouvelle, dans son numéro du 8 décembre, en parlant de 

cet inqualifiable document, fait intervenir le nom du sieur 

Longepied, qu'il accola si d'autres noms ; dans ce rappro-

chement, le sieur Longepied a cru voir une atteinte por-

tée à son honneur et à sa considération, et il a fait ciler 

le gérant de ce journal devant le Tribunal correctionnel. 

Voici, pour l'intelligence de la cause, l'article dont se 
plaint le sieur Longepied : 

Le journal, après avoir parlé des circonstances dans 

lesquelles le décret a été proposé, continue ainsi : 

Tel est l'historique de la question. Eh bien ! qu'est-il ar-
rivé? La Commission de l'Assemblée nationale, chargée d'exa-
miner le projet de décret, requiert, il y a quelques jours, de 
M. le ministre de Pi ntérieur, communication des travaux pré-
paratoires, notamment des états nominatifs encore aux mains 

La politique a élargi le cerde des discussions. ^
e 

politique est livré à la polémique des journaux. Oui, la
 s

, 
doit respecter l'honneur des' citoyens , mais elle doi 
veiller à l'honneur du. pays : c'est là son premier droi_> 
premier devoir, et l'honneur du pays est intéresse a

 t 
l'auteur d'une pareille infamie soit connu. L'Ere «o«»«

 u
. 

un journal éminemment honorable; il a discuté un ta r 

tique et rien de plus.
 iaD

i-
» Terminons par une réflexion consolan e . il y d ? .

 Qe 
mité d'indignation pour flétrir la glorification du cri \^ 
telle sorte q e, s'il se trouvait aujourd'hui dans une r 

fanatique un esprit assez aveugle pour rêver ''
as

\
as3

'
 art

yre 
littque, il ne trouverait à la place des honneurs du i 
que l'ignominie du crime vulgaire, et, personne ne ^ 
rait, pour le défendre quand l'indignation publique le 

rail, aux gémonies. . -.renvoyé 
Npus concluons à ce que M. Justin Maurice soit 

de la plainte. 

Ce réquisitoire abrégeait la tâche du défenseur. 

• Nicollet se borne-t-il à présenter de courtes ODSB 

tions. 

« Ls Tribunal , ,„iipnt Pas 

« Attendu que l'article de VEre Nouvelle ne oonuen ̂  
l'imputation d'un -fait déterminé, et qu ainsi le ueu

 in
_ 

famation n'est pas établi, renvoie Justin Maurice de v 
te, eteondamne la partie civile aux dépens. » 
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CHRONIQUE 

PARIS, 28 DÉCEMBRE. 

Par arrêté du président de la République, en date du 

07 décembre, M. Moreau, doyen des présidens de cham-

? À la Cour d'appel de Paris, est nommé conseiller à la 

P - de cassation, en remplacement de M. Piet, décédé, 

publiant, il y a quelques jours, l'arrêté qui a pla.'é 

. q'
r
oplong sur le siège de premier président, nous avons 

Siicilé le Gouvernement d'un enoix, qui, en même temps 

'il était un acte de justice, indiquait la volonté de sous-

traire désormais aux calculs de la politique les promotions 
lr

 j,
a
utes fonctions de la magistrature. La nomination 

VM . Moreau nous prouve que M. le ministre de la justice 

Ltend persister dans-cette voie, et qu'il est décidé à main-

tenu' ses choix dans l'ordre hiérarchique et purement ju-

diciaire. M. Moreau était le doyen des présidens de la 

Cour de Paris ; sa nomination est la récompense de 

mVaux honorables et sérieux. 

Une autre nomination est à faire, par suite de la pro-

motion de M. Troplong, et des promotions devront en 

Mre la conséquence dans les rangs des Cours d'appel. En 

suivant la ligne qu'il vient de tracer comme règle de sa 

conduite, M. le ministre de la justice protégera tout à la 

fois la dignité de l' Administration et celle de la magis-

trature. 

Le Barreau de Paris Vient de faire une perte doulou-

reuse. M. Bozet, avocat, membre du Conseil de l'Ordre, 

est mort ce matin, après une courte maladie. M. Rozet 

était âgé de trente -trois ans. 

Quoique jeune encore dans la carrière, M. Rozet, par 

un talent plein d'avenir, par un caractère loyal et sympa-

thique, s'était déjà fait au Barreau une position brillante et 

aux dernières élections il avait eu l'honneur d'entrer dans 

]es rangs du Conseil de l'Ordre. La nouvelle de celte i ^ort 

prématurée a été reçue aujourd'hui au Palais avec une 

douleureuse émotion, et M. d 'Herbelot, président de la 1'° 

chambre du Tribunal, a exprimé, au nom de la magistra-

ture, les sentimens de profond regret qu'elle partageait 

avec le Barreau. 

Les obsèques de M. Rozet auront lieu demain vendredi, 

à ouze heures, à Saint-Roch. On se réunira à la maison 

mortuaire, rue Sainte-Anne, 51. 

U y a quelques mois , M. Humbert rentrait en 

France après quelques voyages qu'il avait, disait-il, con-

sacrés entièrement à la science, recueillant partout de 

précieuses collections miuéralogiques, et rassemblant 

avec soin les matériaux d'un important travail. Or, en 

a.rivant à Paris, M. Humbert, qui avait pris le chemin du 

Nord, ne put retrouver son bagage : il était égaré, I De-

puis celte époque, les recherches de la Compagnie ont 

fut rentrer M. Humbert en possession d 'une des deux 

milles perdues, et on soutenait que le Tribunal doit ne 

pas le ur compte de la demande exorbitante de M. Hum-

bert, car cette malle retrouvée est la plus grande, et doit 

contenir presque tout le précieux bagage de M. Humbert. 

M. Humbert, de son côté, disait que la valise qui était 

perdue, qioiiue la plus petite, était malheureusement 

celle renfermant tous ses travaux, et que le perte de 

cette valise était irréparable pour lui ; aussi demandait-il 

35,01)0 francs de dommages-intérêts à la Compagnie du 

chemin de fer du Nord. 

Le Tribunal, asiès avoir entendu M* Madier de Monjau 

pour M. Himbert, et M" Baud pour la Compagnie, sans 

tenir compte du règlement, qui fixe a 150 francs le prix 

d'une malle égarée, a condamné l'administration du che-

min de fer du Nord à payer à M. Humbert la somme de 

1,000 francs à titre de dommages-intérêts. 

— Nous avons beaucoup de journaux de modes qui, 

presque tous, s'adressent aux dames et aux demoiselles. 

Depuis plusieurs années, nous avons le Magasin des de-

moiselles, que dirigent MM. Desray et Gennevoy, et qui 

don ie à ses abonnées des morceaux de musique, des art -

des de modes, des dessins de broderies, des patrons, de 

e s mille choses enfin que les hommes qui se disent forts 

appellent eles futilités, mais qui font le bonheur et la plus 

douce occupation des dames. Un touveau journal vient 

de paraître sous le titre de Magasin des dames, Moniteur 

des demoiselles, mais le titre est disposé de manière à éta-

blir une confusion avec le Magasin des demoiselles, parce 

que les mots des Dames et Moniteur sont imprimés en 

petits caractères, tandis que ceux de Magasin et des De-

moiselles sont en grosses lettres, ce qui t'ait qu'à une cer-

taine distance on ne peut lire que Magasin des detnoi-

inonsiear Malheur ! Qu'on nie après cela l'influence des 
noms ! 

Le mobilier fut saisi, et, par l'extrait que nous don-

nons de la nomenclature dressée par le commissaire de 

police, on verra que les lieux étaient garnis avec une cer-
taine él ;gance. 

Nous y trouvons : deux divans, six oreillers, un pia-

no, quatorze chaises rembourées et à dos scu'ptés, deux 

fauteuils ganaches, deux tapis de pied, une table console, 

trois paires de rideaux, un tabouret de piano, des ta-

bleaux, trois réchauds en plaqué, une riche garniture de 

cheminée, un vide-poche en bronze, une pendule anti-

que, deux chandeliers en cuivre doré, des vases en por-

celaine garnis de bronze doré, des presse-papier, sta-

tuettes, bustes, boîte à thé, trois tables de jeu, deux lam-

pes Carcel. On remarque aussi une noie fort curieuse. La 

voici textuellement : 

Du, 6 octobre. 

Juliette, 700 fr. 

Marquet, 25 

Lauzendeau, 480 

Théodore, 25 

Capendu, 30 

Alexandre, 55 

Clotilde, 50 

Clément, 705 

Blanche, 100 

Calot, 10 

L'homme au chien, 25 

Bellocq, 280 

Paul, 250 

Cristi, 100 

Roq, 150 

Pauline, 115 

Interrogée sur la signification de celle note, Mme Le-

four déc'ara qu'elle é>ait relative à diverses 

qui étaient ou ses créanciers, ou ses débiteurs 

On pouvait conclure de l in Jication de V homme au chien 

que M"" Lefotir n'avait pas une connaissance intime de 

toutes les personnes qui fréquentaient sa maison; aussi, 

à la date du 25 octobre dernier, fut-elle condamnée à 

deux mois de prison et 100 francs d'amende. 

Elle n'a pas voulu accepter cette décision comme défi-

nitive; elle avait perdu la première manche et elle espé-

rait gagner la seconde; aussi a-t-elle interjeté appel, et 

l'affaire est revenue devant lachambie des appels cor-

rectionnels. 

La Cour, sur la plaidoirie de M' Faverie, avocat de la 

dame Lefour, a réduit à huit jours de prison la peine 

prononcée parlés premiers jugo -t. 

— De[ u'ts quelquesjours le Tribunal correctionnel esi 

saisi de poursuites exercées contre un assez grand nom-

bre de gardes mobiles pour fait de désertion, délit prévu 

et puni par l'article 161 de la loi du 22 mars 1831 sur la 

garde nationale. 

Dans la plupart de ces affaires, les débats ont établi 

que la désertion avait été déterminée par les mêmes cau-

ses. Après les évènemens de juin les gardes mobiles fu-

rent l'objet, dans quelques localités, de menaces, dans 

d'aut es de mauvais trait-miens; presque parlout on 

personnes 

MM. Desray et Gennevoy ont vu dans ce titre une 

usurpation du titre de leur journal, elils ont assigné devant 

le Tribunal de commerce M. Martin, gérant du Magasin 

des dîmes, Moniteur des demoiselles, afin de suppression 

de leur titre et on 1,000 fr. de dommages-intérêts. M. 

Martin avait laissé prendre un jugement par défaut auquel 

il a formé opposition, et sur les plaidoiries de M" Dillais, 

agréé de MM. Desray et Gennevoy, et de M" Baudouin, 

agréé de M. Martin, le Tribunal, présidé par M. Georges, 

«ordonné que dans les huit jours de la signification du 

jugement. M. Martin serait tenu de faire disparaître du ti-

tre de son journal le mot demoiselles, et l'a condamné aux 

dépens. 

7— Le Comptoir d'escompte vient d'assigner devant le 

Tribunal de commerce 144 de ses act'onnaires pour les 

contraindre à verser le montant de leurs actions. 

— Le décès d'un directeur de théâtre anuule-t-il l'en-

gagement souscrit avec lui par un artiste ? Cette ques-

tion est soumise au Tribunal de commerce. M. Lajar-

netle, directeur des délassem ms comiques, est mort, et 

M lîéron, l'un des artistes de ce théâtre, se croyant dé-

hé de l'engagement qu'il avait contracté envers lui, a fait 
u n nouveau traité avec le directeur- du Gymnase. Le nou-

veau gérant des Déiassemens-Comiques assigne M. Béron 

eu paiement de dommages-intérêts. 

Le Tribunal, présidé par M. Georges, a remis l'affaire 
« la première quinzaine de janvier, au jour ou siégera M. 

Dormeuil, directeur du théâtre de la Montansier, récem-

ment nommé juge au Tribunal de commerce. 

Depuis que les maisons de jeu sont fermées, la po-

lice fa t avec raison une guer.e acharnée aux maisons de 

jeu clandestines. On sait que d'habitude ces maisons réu-

nissent une assez nombreuse société de joueurs, sous le 

Pretejtte de leur offrir une table d'hôte. Ce n'est là qu'un 

eurre, qu'un moyen de colorer aux yeux de l'autorité ces 

fumons doit le but unique est de tailler le trente-un, le 
'ansquenet et le baccarat. 

Quand la police, informée par ses agens, tombe à l'im-

Dn°V1Sîe COînnie U|
ie mauvaise rentrée, qu'on n'attendait 

P
as

, c'est d'ordinaire un sauve-ejui-peut général. On aban-
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 cartes, l'argent qui sert d'enjeu, et le commis-

ire de police saisit le corps du délit, H saisit même, 
x
 termes de la loi, le mobilier qui garnit l'appartement 

"u sont réunis les joueurs. 
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 habitante du quartier 
au moment où la banque allait être prise par un 

cherchait à les dégoûter du service, on leur fai-ait honte 

de l'u informe qu'ils portaient. Ainsi intimidés, conseillés, 

p usieurs gardes mobiles, les plus jeunes, les plu3 timo-

rés, ne virent plus d'autre moyen de salut que la déser-

tion; et ce qui vient confirmer la vérilé de leurs décora-

tions, c'est que peu après, rassurés par la lionne harmo-

nie rétablie entre la population et la gar ie mobile, pres-

que tous se représentaient à leur bataillon pour y re-

prendre leur service. 

Dans ces circonstances, le Tribunal ne s'est pas mon-

tré sévère envers ces jeunes gens : quand la désertion 

n'était accompagnée d'aucune circonstance aggravante, 

la condamnation n'a pas dépassé huit jours de prison. 

— Le 5 juin dernier, vers neuf heures du soir, au mo-

ment, où le public sortait en fou e du jardin du Luxem-

bourg, une voiture omnibus, faisant le service de Paris à 

Montrouge, débouchait de la rue Vaugirard dans celle 

Molière, une pauvre domestique, la femme Cahen, te-

nant dans ses bras l'en'ant de sou maître, fut renversée 

par l'un des chevaux de cette voiture, conduite par le 

cocher Léo. tard, el quelque précaution que ce dinde - pût 

prendre pour amoindi ir les co séquences de cet accident, 

la petite roue passa sur la jambe gauche de la femme 

Cohen et ta lui brisa en deux endroits. 

Transportée immédiatement à l'hospice, la malheu-

reuse fut quelque temps en danger de perdrela vie : il 

fut môme que»tkn un moment delni faire subir une am-

putation. Cependant, à f< rce de soins les fractures fu-

rent réduites ; mais, malheureusement, tout porte à 

croire qu'elle devra boî er tout le reste de sa vie. 

La femme Cahen se traîne à gran i' peine devant le Tri-

bunal de police correctionnelle (8 e chambre), où elle a fait 

ci 1er le cocher Léonard , sous la prévention de blessures 

par imprudence, et le sieur Jemetel , son patron, comme 

civilement responsable. Eile réclame ui.v somme de 

10,000 IV. à titre de dommages intérêts. 

Aprèi avoir entendu la défeue du sieur Jemétel, pré-

sentée par M" Théodore Perrin, et conformément aux con-

clusions de M. l'avocat de la République Puget, le Tribu-

nal condamne par défaut Léonard à 16 fr. d'amende, et 

solidairement avec Jemelel à payer à la femme Cahtn une 

somme de 3,000 fr. à titre de dommages-intérêts, et à 

raison de 100 fr. par mois jusqu'à parfaite libération. 

— Une pauvre vieille, toute décrépite, plus que sep-

tuagénaire, et complètement sourde au-delà de toute ex-

pression, se présente à la barre du Tribunal de police 

correctionnelle (8° chambre), où l'amène une préventien 

d'exercice illégal de la pharmacie. 

M. le président, élevant la voix : Vos noms et votre 

profession ? 

La prévenue, avec un imperturbable sangfroid : Excel-

lente, exccllentissime ; elle guérit la goutte et tous les 

maux (on rit). 

M. le président renouvelle la question en élevant la voix 

de toutes ses forces. 

La prévenue : Mais, par exemple, pour la composer ma 

pommade, il me faut des herbes qui ne poussent qu'à 

Metz en Moselle (on rit plus fort). 

M. le président renonce pour le coup à interroger lui-

même la pauvre vieille et charge un huissier de lui ser-

vir d'intermédiaire. L'huissier s'empresse de remplir sa 

mission, et après avoir fait une espèce \le cornet acous-

tique de sa main, il a recours à sa voix lapins tonnante 

pour te mettre en communication avec la prévenue -. Grâce 

à loutes ces précautions préliminaires, il finit par savoir 

que cette femme s'appelle Eulalie Claude, qu'elle est âgée 

de plus de soixante-quinze ans et qu'e le exerce la phar-

macie depuis plus de quarante ans dans la rue Galande. 

M. le président, à l'huissier : Faites-lui comprendre 

qu'elle n'en a pas le droit, puisqu'elle ne peut justifier 

d'aucun diplôme. 

L'huissier s'époumone à transmettre à la vieille cette 

c immunicalion. 

La femme Claude : Eh ! mon Dieu ! peut-on bien m'em-

pêcher de faire des cures merveilleuses avec ma pommade 

et mon onguent qui sont les choses du monde les plus 

simples, puisqu'il n'y entre que des simples cueillis aux 

environs de Metz en Moselle. J'ai sauvé et guéri bien des 

malheureux, et on m'a toujours laissée tranquille. S .VJZ-

vous pourquoi on nié fait arriver de la peine aujourd'hui! 

Non, n'est-ce pas ? Alors, je vais vous le dire : Eh bien ? 

c'est une de mes anciennes pratiques à qui j'ai raccom-

modé un bras, le malheureux, et qui pour récompense 

voulait me voler mon secret, l'ingrat; je n'ai pas voulu 

me laisser faire, comme vous le pensez, et alors l'indigne, 

il m'a dén< ncée. 

Le Tri') mal n'en condamne pas moins la femme Clau-

de à 25 fr. d'amende. 

— La dame Anaslasie Duchemin comparaissait aujour-

d'hui devant la police correctionnelle, sous la prévention 

d'outrages et de~ voies de lait envers un agent de l'auto-

rité dans l'exercice de ses fonctions. La prévenue, qui 

est, dans toule l'acception du mot, une femme forte, est 

drapée dans un long châle multicolore, où le rouge domi-

ne ; son chapeau en pluche se fait remarquer par sa capote 

pointue, dans le genre des couvre-chef dei gardiens de 

Paris. Ce genre de chapeau se nomme soc aliste; c'est 

une nouvelle mode que les dames clubtstes se proposent 

d'arborer pour les soirées d'hiver. 

M"" Duchemin déclare être âgée de quarante ans, chif-

fre fatal que la femme forte fait sonner tout haut et avec 

une sorte d'orgueil. 

M. le président : Quel est votre état ? 

La prévenue : Socialiste. 

M. le président ■■ Ce n'e t pas là une profession. Ré-

pondez couve, ablement : êtes-vous rentière, ouvrière, 

marchande? 

La prévenue : Mettez propriétaire... Non, non, pas pro-

priétaire ! Mettez ce ciue vous voudrez. 

M. le président : Vous savez la prévention qui pèse 

sur vous : vous avez donné un soufflet à un agent de l'au-
tori té. 

La prévenue, levant la main : A l'émancipation de la 

femme ! à son indépendance ! à sa délivrance !... 

M. le président : Taisez-vous donc ! Vous n'êtes pas 

ici daiii un banquet... Nous allons entendre les lémoms, 

vous répondrez ensuite; mais je vous engage à bien faire 

attention à vos paroles. 

La prévenue : Aux magistrats, protecteurs d'un sexe 

faible et opprimé. 

Ce disant, la dame Duchemin donne sur k barre un vio-

lent coi p de poing qui prouve que le sexe faible pourrait 

au besoin asphyxier un bœuf. 

L'agent qui a arrête la prévenue est app< lé. 
Le 3 de ce mois, dit-il, j'étais en surveillance dans la 

rue de Sèvres, lorsque, vers sept heures du soir, mon 

attention fut attirée par un attroupement qui faisait enten-

dre de huées et des éclats de rire. Je m'approchai, et je 

vis madame qui pérorait... Elle parlait de socialisme, de 

refo me, de banquets... Comme la foule qui s'était amas-

sée autour d'elle pouvait nuire au bon ordre, j'engageai 

madame à cesser ses prédications ; alois elle me prit au 

co let, me demanda si j'avais la moindre teinture des 

grands principes sociaux, et me somma de crier à l'é-

mat eipatkm rte la femme. — « Vous m'avez l'air assez 

émancipé comme cela, lui dis-je, et je vous engage à ren-

trer chez vous au plutôt. Alors -elle m'appela seïde, janis-

saire, suppôt delà tyrannie... Voyant qû elle ne paraissait 

pas disposée à se taire, et la foule grossissai t toujours, je 

me mis en devoir d'arrêter la prévenue. Ce fut eu co mo-

ment qu'elle m'allongea un soufflet, ah! mais, je dis bien 

appliqué. Diable! quelle poigne. J'ai cru un moment que 

Madame était un homme déguisé, Cependant je parvins à 

me rendre maître d'elle, et je la conduisis au corps-de-

garde. 

La prévenue : (.'est là votre tort, agent !... au respect 

dû au sexe ! 

M. le président ■■ Vous auriez dû commencer par res-

pecter un délégué de l'autorité. 

La prévenue : C'e st moi qui étais la déléguée du ban-

quet. 

Un de - soldais du poste où la prévenue a été conduite 

se présente pour déposer. 

La prévenue : Au soldat français ! 

Le soldat : Le 3 décembre, un agent nous a amené 

madame, q i, disait-il, venait de l'insulter et de lui don-

ner un .soufflet, Madame paraissait tiès exallée. Elle a 

pris le fol plein d'eau qui se trouvait sur le poêle, et ré-
elle 

à l'ai 

s est mise a crier : 

tance du sexe ! à 

A la supériorité 

la destitution de 

chez le 

civilisa-

levani eu l'ai 

de la femma 

l'homme ! à bas la barbe ! » Des bêtises, quoi. 

M. le président : Et a-t-elle fait résistance? 

Le soldat : Du tout... nous l'avons conduite 

commissaire, et elle nous a suivis sans difficulté. 

La prévenue : A la justice, flambeau de la 

tion. 

M, le président : Avez-vous bientôt fini?Voyons, qu'a-

vez- vous à répondre à la prévention qui pèse sur vous? 

La prévenue : Trop longtemi s la femme a été déshéri-

tée des droits qui lui appartiennent de par l'humanité, le 

bon sens... 

M. ie président •• Faites-nous grâce de vos déclama-

tions et répondez à ce que je vous demande. 

i a prévenue : Je sortais d'un banqnet socialiste 

symbole du banquet de la vie, où le législateur a refusé 

ce mettre mtre couvert... 

M. le président : Si vous continuez ainsi, je vous retire 

la parole. 

La prévenue : Ça serait peu aimable... et la galanterie 

française !... 

M. le président : Asseyez-vous. 

La prévenue : Je courbe la tête sous vos fourches cau-

dines. 

Le tribunal condamne la femme Duchemin à quinze 

jours d'emprisonnement et 25 francs d'amende. 

La femme Duchemin : Jusque dans vos cachots de vos 

bastilles, je ferai entendre ce cri de régénération : A la 

femme libre !... 

— Nous avons rendu compte dans la Gazette des Tri-

bunaux du 23 novembre, de l'affaire du sieur Nicolle, in-

génieur civil, fabricant de bronzes et d'appareils à gaz, 

accusé d'avoir pris part à l'insurrection de juin. Traduit 

devant le 1" Conseil de guerre, le sieur Nicolle fut con-

damné à vingt ans de travaux forcés. 

Ce jugement, déféré au Conseil de révision, ayant été 

cassé pour vice de forme, le sieur Nicolle comparaissait 

aujourd'hui devant le 2e Conseil de guerre présidé par M. 

le colonel Cornemuse, pour être jugé de nouveau. 

M. le capitaine d'Henuezel a soutenu l'accusation. 

M' Nogent Saiut-Laurens, assisté de M e Cartelier, a 

présenté la défense. 

Le Conseil, apt es une longue délbération, a déclaré à 

la majorité de G voix contre 1, l'accusé coupable d'avoir 

pris part à u i mouvement insurrectionnel, étant porteur 

d'armes apparentes dont il a fait usage, et l'a condamné 

à la peine de cinq années de "détention, à la minorité de 

faveur de 3 voix contre 4, qui avaient voté dix années de 

la même peine. 

— L'instruction relative à l'assassinat du sieur Naille, 

ce vieillard qui, bien que propriétaire de plusieurs im-

meubles dans le quartier Popincourt, affectait l'extérieur 

de la misère et ne craignait même pas de recourir à la 

charité publique, est passée du cabinet de M- Desnoyers, 

absent par congé, dans celui de M. Filhon. Il paraîtrait 

que des renseignemens précieux auraient été recueillis 

sur cette mystérieuse affaire par la justice, et que l'on 

pourrait dès ce moment affirmer que les coupables n e-

chapperont pas cette fois à la vindicte des lois. 

D.ms une autre affaire tout aussi grave, et qui se rap-

porte à la même date, celle de l'assassinat de la dame 

Capdevillc, à la Glacière, près Gentilly, les meurtriers ne 

sont pas encore arrêtés, mais ils sont connus. La police, 

qui était parvenue, à force de persévérance et de sotns, a 

réunir une masse d'indices, de déclarations, de preuves 

qui paraissaient ne pouvoir laisser subsister aucun doute 

s ir l'identité de l'homme qui, sous le prétexte de char-

ger du linge, avait emmené à Paris l'unique domestique 

de la dame Capdeville, et sur celle du complice qui, pen-

dant ce temps, commettait le meurtre suivi de vol, a été 

sur le point, avant-hier, de les arrêter tous deux dans la 

banlieue. Mais soit qu'ils eussent conçu quelque défiance 

sur la sûreté de leur retraite, soit qu'une occasion se soit 

présentée à eux de gagner la frontière sans ciainte d'ê-

tre reconnus, ils ont subitement disparu, et l'on a perdu 

leur trace. 

lien est de même des meurtriers du marchand de vins 

de la rue St-André-des-Arls, le sieur Bellan. On croit sa-

voir avec certitude quels sont les auteurs de ce cri Te, 

mais l'extrême facilité de locomotion qu'offrent les diffé-

rentes lignes de chemins de fer, leur a permis de s'éloi-

gner de la capitale avant que rien fut ébruilé et qu'aucu-

ne mesure efficace put être prise. 

— Depuis quelques mois il s'est ouvert dans Paris 

une foule de prétendus cercles, qui ne sont en réalité que 

des maisons de jeu clandestines, sur lesquelles on s'éton-

ne, àjuste titre, de ne pas voir l'autorité appesantir sa 

surveillance protectrice. Ce serait, à ce qu'il parait, par 

suite d'une interprétation erronée du décret du 28 juillet 

18 18 sur le droit de réunion, que l'existence de ces pré-

tendus cercles aurait été tolérée jusqu'à ce moment, bien 

que des plaintes nombreuses et motivées aient été adres-

sées chaque jour par des joueurs crédules ou imprudens, 

qui, après s'y être laissés entraîner, déclarent y avoir été 

victimes de coupables manœuvres. 

Avant la révolution de février, le nombre des ceicles 

était extrêmement restreint à Paris, l'autorisation d'en 

tenir , constituait une sorte de privilège concédé par le 

ministre de l'inlérieur sur l'avis du préfet de police, mais 

seulement après l'accomplissemenr de formalités de na-

ture à offrir les plus sérieuses garanties. Atusi, il fallait 

que la demande d'autorisation fut appuyée par la signa-

ture de vingt personnes notables , qui se portaient cau-

tion de la bonne et morale gestion du cercle ; que les rè-

glemens, rédigés d'avance et énonçant les formalités 

d'admission, laquotitédes cotisations annuelles, le chif-

fre des prélôvemens, la nature des jeux qui y seraient 

permis, devaient être soumis au ministre et par lui ap-

prouvés, etc. 

Aujourd'hui il en est tout autrement : le premier venu 

adresse par écrit au commissaire de police une déclara-

tion énonçant qu'aux termes du décret du 28 juillet, il a 

l'ftitention, à dater de tel jour, de recevoir dans un local 

qu'il désigne, des amis qui ne s'occuperont ni de politi-

que, ni de religion. Cette formalité remplie, on imprime 

cf s circulaires, en tête desquelles on énonce que le cer-

cle est autorisé, et l'on convoque les joueurs autour d'un 

tapis vert. 

La police, il est vrai, peut à tout moment pénétrer dans 

ces maisons, constater qu'on y joue des jeux illicites, 

saisir le mobilier, les enjeux. Mais la police aurait trop à 

faire : puis on a des vedettes à la porte cochère et dans 

l'escalier; un guichet permet de reconnaître les gens qni 

sonnent avant d'entrer, et de leur faire montrer patte blan-

che. Assurément les jeux publics, avec tout leur cortège 

d immoralité, étaient moins dangereux encore qu'e ces 

enfers où d'habiles industriels attirent chaque jour de 

nouvelles dupes. 11 appartient à la nouvelle administra-

tion de mettre un terme à ce scandale, que les adminis-

trations précédentes ont eu le tort grave de laisser naître 
et se propager. 1 

DÉPARTEMENS. 

CALVADOÎ (Caen), 20 décembre. — La Cour d'assi-

ses continue d'entendre les témoins de l'affaire des trou-

bles d'Elbeuf. U ne s'est, jusqu'à présent, produit aucun 
incident. 

9«<ar»e «le Paris «ira 28 Décembre t8«®. 

&.V iiK>mHtTAîHiK. 

Cinq 8/0, Jouiss du î2 mars. 
Quatre 1/2 o/o, j. du 22 mari. 

Quatre o/ojouisi. du 22 insr» 
Trois 0/0, jouin. du 22 dèc. 
Troi» 0/0emp. 1847,j.22déc 

Bons du Trésor 
Actions de la lianque 1770 — ' 
Rente de la Ville 
Obligations de la Ville 1530 — j 
Caisse hypothécaire — 

Caisse A Gouin, 1000 f — 

Zinc Vieilie-Hnntagne M50 
Rente de Naples - — 

— Récépissés de Rothschild . — 

76 70 5 0/0 de l'Etat romain 
67 — .Espagne, dette active , 
62 75 .Dette différée sans intérêts. . 
46 60"Dette passive 
76 60 ! 3 0 /o, jouiss. ne jui!leUH7. 

[Belgioue. Emp. 1831 
— — 1840 

— — 1842....... 

— 3 0/0.. . 
— Banque 1I3S 

Emprunt d'Haïti 

Emprunt de Piémont 
Lois d'Autriche 
i 0/0 autrichien 

28 — 

85 
85 

FIS COliRASCÏ. 

5 i/o courant 

i 0/0, emprunl 1347, fin courant. 
3 0/0, tin courant 
Naple», fin courant 

3 0/0 belge 
5 0/0 belge 

1 Précéd. \ 
j clôture. j 

76 901 
76 70, 
46 951 

Plus 
haut. 

77 10 

76 90 
47 15 

Fiai j 
_bas_ 

* 56~êo 

76 35 
46 70 

Dernlir 
eoun. 

76 70 

76 35 
46 70 

OHEMIHS BB FEH. OOTÉS AU ÏAaÇTJEÏ. 

AU COMPTANT. 

âsint-Germain. ■ . . 

Versailles r. droite. 
— rire gauche. 

Paris à Orléans 
Paris à Rouen 

Rouen au Havre. . 
Marseille à Avig.. . 
Strasb. à Bâle 

Orléans i Vierzon. 
Boulog. à Amiens. 
Orl. a Bordeaux... 

Chemin du Nord . . 
Monter, a Troyei. . 

aller. 

3S0~-
135 -
120 — 
737 50 
465 — 

230 
200 — 

88 75 
275 — 
202 50 
390 — 

4S 6 25 
100 — 

Aujourd. 

130 — 

118 75 
745 _ 

465 — 
750 — 
195 -

88 75 

Al) COMPTANT. 

Pari» à Lyon .T77~ 
Paris à Strasbourg. 
Tours à Nantes. . . . 

Bordeaux à Cette.. 
Lyon à Avignon. . . 

Montpellier aCette. 
Famp.àHaïebr... 
Dieppe à Fécamp.. 

267 50 Bord, à la Teste... 
—(Paris i Sceaux. ... 

390 — j Anvers i Gand.... 

4i6 25 1 Grand'0omb8 

Hier. Amour* 

345 -
322 50 

345 — 

322 50 

— MAISON BIF.TRY, PÈRE , FILS et O, 102, rue Richelieu. — 
Chùles cachemires, tissu cachemire pour rohes, châles de 
laine fabriqués avec les produits de leur filature. — Un nu-
méro d'ordre et un cachet de garantie portant ces mots ■ 
Garanti cachemire ou Garanti laine, sont attachés à chaque 
objet avec l'étiquette du prix fixe. — Le numéro d'ordre et 
la garantie de la désignation sont reproduits sur la facture. 
— Ou expédie en province. 

— VAlbum-iSiV d'ETiENKÈ ARNAUD, paro'es d'Emile Bara-
teau, vient de paraître au Ménestrel, 2 bis, rue Vivièûne- et 
chez .(. Heissonnier fils, rue Duuphine, 22 Ce superbe 
recueil, illustré par F. Grenier, se compose de douze roman-
ces deja adoptées par nos plus cé ! èbres chanteurs. Eu voici les 
titres : le Retour des Chansons, chanté par M. Ponchard- C'est 
lui que je crois, par M"" Lelébure-Wély; l'Amoureux de 
Berihe, par M. Geraldy; Mon meilleur Bonheur, parM llc Dar-
cier; Jérôme l'ouvrier, par M. Poùltiar; File] file! par M">» 

S balier; Ce que ITteu veut est bien, par M. G. Boser les 
Chagrins de Suzelte, par M™" Damoreau; S'il souffrait de me 
voir souffrir, par M™ Iweiiis-d'Hénui ; Quand on aime t 

înî F -i-a Ti0U d
™

 TO
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ar Iwei
"

s
i Fiorelta, par 

M"» I<
e

lix Miolan; Elle ne comprend pas, par M. Audraii Pa 

rôles, musique et dessins de ce bel Album sont de rature k 
mériter tous les suffrages. Une reliure aussi élégante que 
originale complète le luxe do cette publication, qui sera bien-

tôt sur tous lespianos. C'est le sort des romances d'Etienne 
Arnaud, qui obtiennent chaque année une véritable vo-ue de 
popularité. <"gue uc 

- H n'est qu'une sorte d'élrennes que l'on puisse louer sans 
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restriction, ce sont celles qui ont pour résultat d'offrir aux 

personnes qui les reçoivent f s moyens de s'améliorer. A ce 

titre, nous appelons la sérieuse attention des familles sur le 

Magasin des Demoiselles. Co journal, de tous ceux qui sont 

destinés aux jeunes filles, le plus complet, le plus instructif 

et le plus habilement rédigé et dirigé, a obtenu un immense 

succès. Ce succès doit devenir plus grand encore, tant il est 

justeet tant il est légitime. Les quatre volumes parus de celte 

chaste et précieuse publication qui sont en vente, ainsi qqe 

l'abonnement de cette année, se présentent naturellement 

comme les étrennes les plus gracieuses qui se puissent offrir 

aux jeunes personnes. Les quatre premiers volumes parus de 

ce recueil ont laissé dans l'esprit de toutes les personnes qui 

les ont lus, les enseiguemens de la morale la plus pure et de 

l'instruction la plus variée. 

— Avis. L'administration des Bals masqués de l'Opéra a 

l'honneur de prévenir les personnes qui jouissaient d'entrées 

de faveur, que la liste de l'année dernière étant annulée, elles 

auront besoin d'une inscription nouvelle pour ne. nas éorou-

ver de difficultés au contrôle. 

— Aujourd'hui vendredi 29, l'Opéra donnera la 26
e
 repré-

sentation de Jérusalem. Duprez, Euzet et M mf Julienne rem-

pliront les principaux rôles. M"' Aimé Néodot continuera ses 

débuts par un pas seul au troisième acte. 

— Relâche, aux Variétés, pour la dernière répétition géné-

rale du Berger de Souvigny, important ouvrage en deux actes 

dans lequel Bouffé remplira le principal rôle 

(j Samedi, première représentation. 

SPECTACLES DU 29 DÉCEMBRE" 

THÉÂTRE DE LA NATION. — Jérusalem. 

TnÉATRE DE LA HÉPUBLIQUE. — Daniel'. 
OPÉRA-COMIQUE. — 

ODÉON. — Les Convenances d'argent 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Les Mystères de Londres. 

CHEMIN DE FER DE CHÀRLEROY 
A LA FRONTIÈRE EE FRANCE. 

Le conseil d'administration de la Compagnie du 

CHEMIN DE FER DE CHARLEROV à la frontière de 

France, a l'honneur de prévenir MM. les action-

noires de cette société que la somme de 7 francs 

par action sera payée, à partir du 7 janvier pro-

chain, pour intérêts du dernier semestre 1848. 

LE PAIEMENT DE CES INTÉRÊTS SE FERA : 

.1 Bruxelles, 128, rue Boyale ; 

À Paris, 22, rue Grange-Batelière; 

.1 Londres, 31 , Golden-Square. 

Le Conseil d'administration rappelle aussi Us 

prescriptions de l'article 8 des statuts, inscrit au 

dos des titres, à ceux de MM. les actionnaires qui 

n'ont pas opéré le versement du septième dixième 

échu depuis le 10 septembre dernier. 

EE 
PETIT COMPOSITEUR MAGIQUE. 
Jeu à l'aide duquel on peut, sans être musicien, 

composer des valses el des polkas. A la papeterie 

Manon, cité bergère, M, à Paris, et lo2, Régent-

street, à Londres, Maisons spéciales pour la belle 

et riche papeterie illustrée et enjolivée de tout ce 

que le luxe peut imaginer de plus séduisant: chif-

fres, emblèmes, armoiries; joli choix de boîtes à 

papier de toutes sortes, buvards, albums, porte-
feuilles, etc., etc. ' 

TABLETTES RÉVOLUTIONS îmi 
1 f. 50c. Rue Babylone,02. 11 faut lirece petit livre. 

(1406) 

DADCrrDïr DE L
* BAHOOE. ACKER, rue Nve-

rAlMLiuL des Petits-Champs, 29. Papiers à 

lettres au prix de fabrique. Poulet glacé, 50 c. la 

ramette; enveloppes, 25 c. lelOO. Objets d'étrennes. 

ffVDTïATÏF PHYSIQUE, MATHEMATIQUES, etc. 
UlllyUll, Le magasin d'instrumens de M. 

BlÀNCIn père, opticien, ci-devant rue du Coq-St-

Ilonoré, il, est transféré môme rue, l, au 1 er , en 

face la maison Giroux. On y trouve toujours, indé-

pendamment des instrumens de science et de pré-

cision qui s'exécutent à sa fabrique, rue de Sor-

bonne, un grand assorliment de lunettes, lorgnettes 

etjumellesde spectacle à des prix modérés. Dépôt de 

veilleuses el'AUemagne, avantageusement connues. 

MïTOTAlTr P
0U1

"
 le violon

> composée par H. 
IllUiMyUii Léonard, exécutée par Th. Mila-

nollo dans ses concerts. — OEuvre 2 : souvenir 

de Hayd (Dieu sauve l'Empereur), fantaisie avec 

quatuor au piano, prix, 15 fr. — Fantaisie œuv. 

i 3, sur un ihêma russe, pour piano et violon, 7 fr. 

J50 c. — Regrets et prière, œuv. 4, fantaisie avec 

quatuor ou piano, 15 fr. — Souvenir do Grétry, 

[œuv. 9, avec orchestre ou piano, 21 fr. ■— Chez 

Richaûlt, boulevard Poissonnière, 20, au premier. 

gravées CARTES DE VISITES 
100; duo MOUSSELINE, 3 f. et 3 f. 50' dite
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cilement, à la minute et sans douleur
 s 

avec instructions 3 fr., chez tous les prin"'
Ven<i 

pharmaciens, et chez W"> ISO&ERs, i
I1V

p
Paux 

des Sienl» osanorett, rue St-Honoré 270
 r 

N. 13. Observer la signature et le cachet de f 

venteur sur chaque flacon. (Affranchir. (lloV)"1" 

CIMENT ROGERS 

Paris, un an, 10 francs ; départemens, 12 francs. 

Bureaux. : rue Ij&fûite* 51 Bureaux s rue ÏLsifiUte, 5 1 JOLIES ETRENNES. 

IN is DEM0ISELL 
4 ALBUMS DE MÏJSIP ïNEDITE 

de Masini, P. Henrion, Pasdeloup, Lhuillier, 

Tolbecque, Leduc, Strauss, Schubert, 

Musard et Weber. . 

!4 fiBAVUBES DE IODES, 
6 GRANDES PLANCHES CONTENANT 

30 ISesssms de Tapisserie 

COLORIÉS. MCRAIE.-HISTOTRE.—SCIENCES.—LITTi RATURE BEAUX-ARTS MCEÏ5RS ET COUTURSES.—ECONOMIE DOMESTIQUE. — VOVAGES— 800 DESSUS DE BRODERIES ^OÏSIE.-BOTANIÇUE.-INI>USTRIE.-RÉCRÉATtONS.-USAGES.-PETIT COURRIER DES DEMOISELLES. 

Patrons, petits Patrons, Ouvrages à l'aiguille' Explication des Gravures. — Histoire des Modes. — Travaux à l'aiguille, au crochet et au filet. — Explication des Patrons, 

au Crochet, Tricot, Blet, Rébus illustrés. des Feuilles de Broderie. Tapisseries, etc. 

Journal paraiss. le 25 de chaque mois. L'abonnement part du 25 octobr 

LES QUATRE 

PREMIÈRES ANNÉES, 
Avec Musique, Gravures, Broderies 

Tapisseries coloriées, etc., ' 

SONT EN VENTE., 

Chaque année se vend : 

lO ffr. poser Paris, 

f 9 fr. pour les ï&épart. 
Envoyer un mandat sur la poste ou un bon à vue à l'ordre de la Directrice, RUE LAEF1TTE, 51. — Les Messageries nationales et générales se chargent des abonnemens sans augmentation de prix. 

(ME 91MBEBI ET ELK1ET0 
DE LA SOCIETE 

C. CMKSSTOFEE et c». BOISSEAUX, BUE VIVIENNE, 26, ÂU CÛii DE CELLE FEYDEAU. S'AIT »ES ENVOIS 
EN PROVINCE. 

ASSOCIATION MUTUELLE GOITRE LES CHARGES DU TIRAGE AU SORT. -

fleiiim'iiile «les représentant poiii* la iBravliicei 
DIRECTION GENERALE, J 

— Anpoiiiftcmei 

PARIS ; BOULEVARD DU 

$ et rc'iutsés* 
FE1PLE , 31. 
Affranchir). 

Rue Runibutcau , 54, et rue Saiut-jHartiii , 

AUX QUATRE 
IMBQm SPECIALE D'HABIUiEXKEENS POUR HOMMES A PiiX FJXE. 

HABÏÏAEMEWII ( PAMBWMT PILOTE , 
eoîSÎ " PMïiLô.l cuir-laine., 

D'HIVER, ( CÎIIJBT nouveauté. 

€■ rasa 18 êsss®rlissieïst d 'tifibllleinens confectiouBsés et sur mesure, avec une tllfférence de î%4î et 4© pour 1©U sur les anciens prix. 

POUR 25 FR 
La PATE pectorale et le SIROP pectoral de DÉGENÉTAIS , pharmacien, ont acquis une réputation européenne. Le principe qui en fait la base offre des propriétés incontestables, et personne 

n'ignore les heureux résultats de son application dans toutes les affections aiguës ou chroniques du poumon (fluxions de poitrine, phthisie, rhumes, toux, coqueluches). Ses propriétés 

pectorales sont signalées d'une manière éclatante dons le Dictionnaire de Médecine el de Chirurgie pratique. Les médecins les plus célèbres de Pans prescrivent journellement 

l'usage de ces pectoraux comme les moyens les plus eflicaces pour la guérison des rhumes, les quintes de toux, la coqueluche, cette pénible et trop souvent funeste maladie des enft ns. 

— Rue Saint-Honoré, 327, et dans toutes les pharmacies de France et de l'Etranger. — S'adresser pour les demandes et expéditions, 10, faubourg Montmartre. — Dépôt dans tou'es les 

villes de France et de l'Etranger. Prix de la boîte : 1 fr. 50 cent. (1351) 

Paris, rue îles Coquilles, i ; Vaine hydraulique "a Mondiconrl (Somme:] 

FAIRE BOH A'J ICEIiiEUR MARCHÉ POSSiULE. 

MM- 1BLED frêles , pi opriét aires de .l'usine hydraulique de Monili-

court, y ont établi one fabrique de CEOCOLAT. Le bon marché de 

la main-d'œuvre leur permet de soutenir toute concurrence avec avan-

tage. — Cette rîiaison a créé, à Paris, rue des Coquilles, n. 4, comme 

tuçcursale, une Çhocolalefie modèle, eu l'on peut juger de la supério-

rité de ses produits. (1.436) 

FABH ! LITS M FER 

Convocations d'actionnaires. 

Tous les' actionnaires du PASSAGE JOUFFROY, 
quel que soit le nombre des actions dont ils sont por-

teurs, sont convoqués en assemblée générale extraordi-

naire pour le lundi 15 janvier prochain, dix heures très 

précises du malin, au siège de la société , passage Jouf-

froy, 44. 

Le but de celte réunion est de délibérer sur diverses 

modifications aux statuts sociaux et d'aider une opération 

rie MM. les gérans pouf l'aire l'ace aux exigences de la 

siluation des passages Jouffroy et Verdeau. 

MM. les actionnaires de la. Société des terrains et du 

pont de la Madelcin'e, sont prévenus que l'assemblée gé-

nérale annuelle aura lieu le 15 du mois de janvier pro-

chain, à six heures et demie du soir, au domicile de M. 

Dag'ault, rue de Richebourg, 47, à Nantes. 

ET SOMMIERS ÉE»£STIQÏÎES EE 

atn, 
Breveté d'invention et de perfectionnement, sans gar. 

du Gouvernement. 

Magasins de vente : Rue Rambuleau, 22, 24 et 27. 

—Ateliers : Rue Beaubourg, 36. 

Les LITS EN FER de 2 fr. 50 c. à 100 fr. et au-des-

sus, sont garantis pendant dix années. — Les sommiers 

élastiques, depuis 5 fr. 50 c , ne laissent rien à désirer 

sous tous les rapports. — NOTA . Les marchandises qui ne 

conviendraient pas seront échangées. 

J K S PO S I T iO X S 

ME L'INDUSTRIE 

1823 ET 1827. 

PARALYSIE, RHUMATISME ,
A
^"ns 

par le galvanisme (Mélhode spéciale du D r
 DE 

LACV, des Universités d'Oxford et de Londres.)— 

Rue Neuve-des-Petits-Champs, 97. 

ETRENNES. 
NOUVEAUTÉS, fi Fiviennc, 51. 

NOUVEAU RABAIS SUR LES MARCHANDISES. — E,N\OI 

D'ÉCHANTILLONS FRANCO. 

MAIGRE 
AROMATIQUE DE

 D
l|| I U 

Jean-Vincent ttULLT 

Ce yinaigre, le type des vinaigres de toilette, est de-
puis longtemps reconnu comme bien supérieur à l'eau 
de Cologne pour les soins de la peau, la toilette des da-
mes, les bains, et pour ses propriétés antiméphiliques, 
et sa vogue méritée s'accroît de jour en jour. 

Aussi cherche-t on , aujourd'hui plus que jamais, à 
exploiter cette réputation, les uns par une concurren-
ce déloyale, en usurpant le nom de Jean rincent Bully, 
les autres en s'appropriant la forme des flacons et le 
texte des étiquettes qu'il a toujours employés. 

Comme le public pourrait se laisser abuser par ce3 
«pparen ces extérieures, faite» pour tromper l'œil, et 
confondre de mauvaises imitations avec un produit 
qu'il a déjà apprécié , noua lui rappelons que les 
mots : Vinabjre aromatique de Jean Vincent Bully doi-
vent être incrustés sur une des faces du 

flacon , et que le cachet et l'étiquette 
. doivent porter la signature ci contre. 

\ i FR. 50 C. LE FLACON. 

' . RUE SAINT-HOWOEÉ, H< 259, A PARIS. 

Maladies contagieuses. 
TRAITEMENT DU DOCTEUR 

Médecin de la Faculté de Puris , maître en pharmacie, 
ex-vharmacien des kôpiUi ux de la ville de Paris, pre-
jesseur ae médecine et de botanique, nonorè de mé-
dailles el récompenses nationales. 

Les guérlsôhs nombreuses et authentiques ob-

tenues à l 'aide de ce traitement sur une foule de 

maladies abandonnées comme incurables, sontdei 

preuves non équivoques rie sa supériorité sur tous 

les moyens employés jusqu'à ce jour.
 1

 _ 

Avant cette découverte, on avait à désirer un 

rçmèrie qui agit également sur toutes les consti-

tutions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des in-

convénients qu'on reprochait avec justice aux 

préparations inereuriellcs. 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le 

problème d'un traitement simple, facile, et, nous 

pouvons le dire sans exagération, infaillible contre 

toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 

invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du t)' ALBERT est peu dispen-

dieux , facile à suivre en secret ou en voyage et 

aucun dérangement : il s'emploie avec un 
. . ... • ... .lin. tnlli 

SdllS dUCUll U'jldllfttllicin. . u o «. UIJJIU-

.égal succès dans toutes les saisons et dans tou! 

les climats. 

Rue Montorgueiï, 21. 
Consultations gratuites tous les jours. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. ) 

L,a publication légale des Actets de (Société est obligatoire, pour l'année 184», dans le» PETITES-A l'I'H UE* . la Ci,4'*KTTK BES.ïKïBSJSAUX et EE UllOIT. 

SOCIETES. 

Cabinet de M. 1SBERT, ancien princi-
pal clerc d'avoué, rue du Faubourg-
Montmartre, 54. 

D'un acte sous seings privés, en date 
àParisdu 17 décembre 1 848, enregis-
tré sudit lieu le 27 du même mois, fo-
lio 67, reçu), case 2, par le receveur, 
qui a reçu 5 fr. ôO c; 

Enlre : 
M. Nicolas Léopold SABROUX, né-

gociant, demaurant à Paris, rue de la 
Tixeranderie, 63 ; 

Et M. Isidore - Théophile-Alphonse 
MOISSON, chimiste, demeurant à Au-
teuil, chemin des Pâtures, 13 ; 

A éié extrait ce qui suit: 
1° La société en nom collectif exis-

tant entre les parties sous la raison 
sociale SABROUX etC», pour U fibri-
caifon de l'acide sulturique fumant, 
dit de Saxe, ayant son siège à Paris, 
rue de ta Tixeianderie, 63, et résul-
tant d'un acle sous stings privés, en 
date à Paris du 5 mai 1847, enregistré 
audit lieu le 7 du même mois, folio 6, 
rei 'to, cases a et 7, aux droits de 5 fr. 
5o c, est et demeure dissoute, à comp-
ter de c?jourd'hui ; 

2" M. sahroux est nommé liquida-
teur de la société avec les pouvoirs 
les plus étendus; 

3° Pour faire enregistrer et publier 
le présent acte, tous pouvoirs sont 
donnés au porteur d'un extrait. 

Pour extrait. 

ISBT.RT . (9926) 

D'un acte sous seing privé, en dale 
du 18 décembre 1818, enregistré à Pa-
ris le 20; 

Il appsrt : 
Que MM. Elienne PATIllEIt père, et 

Toussaint PATIIIER fils, ci .rroyeurs, 
rue Saint-Jean de-Beauvsis , 24, oni 
dissous, à partir du 20 déc- i&br ■■ 1813, 
la société en nom collectif fumés en-
tre eux, par acte du 1" mars 184.2, 
pour le commerce de marchaais cor 
roy^urs. 

U. Toussaint Pathier fils est nommé 
liquidateur. 

Pour extrait. 

PATHIER. (9927) 

Par acte sous seing privé, du 2 décem-
bre 1848, MM. Adolphe REMi, elLouis-
Charles-Aiolphe LESOURi), ont dis-
sous d'un commun accord pour le 31, 
la société formée enlrn eux le 22 avril 
1839, pour l'exploitation d'une impri-
merie en carac tères, rue de S sine 32, 
et M. René a élé nommé 'liquidateur. 

Pour extrait conforme. 
Adolphe SEUCEST, 

agent du contentieux des im-
primeurs, rue des Filles-
Sainl-Thomas, 17-5. 

ïitllil'ML M COM3 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

tDécretdu 22 août 1848). 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant à Paris, du 19 dé-
cembre 184*, lequel, en exécution do 
i'arl. f du décret au 22 août 1848, el 

vû la déctaratron faite augreffe^déclare 
en èlat de relation de paiemens le. 
sieur LAURIER (l'ierre-Denis), épi-
cier, rue Albony, n. 8 ; fixe pro-
vi o remenl À la date du 5 août 1848 
ladite cessation; ordonne que si fail n'a 
été, les scelles seront apposés partout 6û 

besoin sera.conforméîiicntaux articles 
4" 5 et 4r>8 duCc-iede commerce; nom-
me M. Talamon, membre du Tribu-
nal, commissaire à la liquidation judi-
ciaire, et pour svndic provisoire, le 
sieur Portai, tue de la Victoire, 36 [N° 

204dugr.).
 v 

Jugement du Tribunal de commerce 
:!e la Seine, séant à Paris, du 27 décem-
bre 1848, lequel, en exécution de 
l'ai t. 1 " du décret du 22 août 1 848, et 
vu la déclaration faite au griffe, dé-
clare en état îlec.ssation de paient, ns 
le s r DUFOUll (Joseph-l'ia çois), rriai-
tre d'hôlej girni, 1 ue St -.uj4'tin, -25,, 
fixe provisoirement à la date du 2') mai 
1818 ladite cessation ; ordonne que si 
fait n'a été, les scellés seront- apposés 
parlout où besoin sera, conformémeol 
aux articles 455 et 458 du Code de com-
merce; nomme M. Marqnet, membre 
du Tribunal, commissaire à la liqui-
dation judiciaire, et pour syndic pro-
visoire, le sieur Datlaret, rue de Lon 
dy, 7 O 0 286 du gr.]. 

SYNDICATS. 

Sont iiu'itès à sr. rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, IffSI. les créan-

ciers : 

Du sienr VERONIQUE lils (Charles), 
tailleur, rue Taitbout, 30, le 2 janvier 
•849 à 9 heures [N»4l du gr.]; 

Du sieur, MAGET (Jean - Etieim ■), 
constructeur, rue de Rocroy, 17, le 2 

janvier 1849 à 1 heuïe ip [8»'Jriftdu 

Du sieur CAUAIST (Louis-Etienne), 

mécanicien, à St-Denis, ]p 2 janvier 
1S 59 à 1 heure 1|2 [N" 40 du gr.]; 

Du sieur VASSEL'R (Jean François), 
md de fers, rue Sl-Ilonorc, 26 <, le 
3 janvier 1819, à trois heures. [N° 
27b .du gr. |; 

.bu sieur UUFOCR (Joseph-François), 
triait: e d'hôtel garni, rue St-Qùenlio, 
256, le -i janvier U49 à 1 heure 1|2 [N° 
2sûdugr .J; , 

Dû sieur ALEXAM1F.R (David), mé 
c nicien, faubourg St-Hartïn,'259, le 
2 janvier 1849 à i heure i[2 |N° 39 du 
gr.]; 

Du sieur BERTHOX (Jean-Julien), 
maiire de bains, rue Neuve des Petits-
Champs-, 61, le 2 janvier 1849 à i heure 
1I2 [N» 36 du gr.]; 

Du sieur MACHET-BONNAIN, md de 
meubles, rue Boucherai, 3o bis, le 3 
janvier 1349 à 3 heures [N« 247 du 

gr.]; 

Du sieur M ORGE (Pierre-Adrien) 
lab. d'étain, rue Guérin Boisseau, 23, 

le 3 janvier 1819 à 3 heures [N» 280 du 
gr.]; 

Pour assister a Vassemblée dans la 

auelle M. le juge-cojnmissaire doit le 

<>n>ul(cr, tant sur la composition' de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les liers-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'ètré convoqués pour les as-
sembées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur GUILLOT (Athanasc-Dési-
ré), md de rubans, rua Richelieu, 77, 
le 2 jaavi.-r 1849 à 1 heure [X» 168 du 

ff.Ji 

Des sieurs PESEL et MENUET, né-
gocians commissionnaires, rue d'Abou-
tir, 7, le 3 janvier 1849 à 3 heures [N° 

25 du gr.]; 

De la dame AZE-BÉRANGER, fabri-
cant do leile cirée, rue Rambuteau, 
S2, le 3 janvier 1819 à 3 heures 143 
du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créance: : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à Mit. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieur et Dame DAIX, md de 
modes, rue Richelieu, 93, le 3 jan-
vier 1849 à 12 heures [N° 51 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la forn,ation du ceill-

eordat, ou, s'il y a lieu, s'cnftndrc dé-

clarer un èlat d'union, ci, dans ce der-

nier ras, être immédidlnmM consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'u.'ililé du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA , line sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

MM. les créanciersdes Dlles BOTTÉS 
sœurs, lingères, r. Richelieu, 100, sont 
invités à produire leurs titres de cré-
ances, avec un bordereau , sur pa-
pier timbré , indicatif des sommes 
à réclamer dans ua délai de vingt 
jours à dater de ce jour entre les. 
mains de M Lefrançois, rue Louvoie,' 
n. s

l
 syndic, pour^en conformité de 

l'art. 492 du Ci ;de de commerce, élre 
procédé à la vérification et admission 
des créances, qui commencera immé-
diatement après l'expiration de ce dé-
lai [N» 221 du gr.]; 

DECLARATIONS DE FAILLITtS. 

Jiu/emens du Tribunal de commerce 
deParts, du 19 CEI'TEMBRE 1848, qui dé-

clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour 

Du sieur VEDDER, négociant, rue 
du Pas-de-la-Mule, 1, nomme M. Le-

boucher juge-coiumiisaire, el M. Moil-
lel, rue des Jeùneuis, 40, syndic pio-
visoire [N» 8505 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont ini'itéi à se. rendre au Tribunal 

de commerce, de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur VEDDER, négociant, rue 
du Pas-de-la-Mule, 1, le 3 janvier 1849 
à 3 heures [N» 8505 du gr.]; 

Peur assister a l assemblée dans la-

quelle M le juge-commissaire doit les 

consulter., tant sur la composition de l'é-

tal des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveau* syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ce * faillites n'étantpas 
connus, sont priés de remettre au 
grelle leurs adresses, afin d'être con-

voqués pour les assemblées subséquen-
tes. 

ASSEMBLEES DU 29 DECEMBRE 1S43. 

NEUF HEURES : Péauccllier fils, entrep. 
de travaux public», synd. ~ Boitel 
et femme, limonadiers, id. — Wui-
let, Cortojeur, vêtit. — Pommeret, 
loueur de cabriolets, clôt. — Gau-
dard, fab. d'articles de voyage, id.— 
Gueniot et Barouille, négocians in 

toiles, conc. - Lemonnier, bijoutier, 
i l. — Poly dit Andrivon, papelier, 
id. — Bailly, fab. de couvertures, 
rem. à huitaine. 

ONZE HEURES : Boinclion, entrep. de 
pav.-ge, vérif. — Bourse, mercier, 

clôt. -Ponthus, entrep. de b» '™ 
id. - Blanc, entrep. de. rouas 
conc. - Compare!, négociant, rem 

à huitaine , 

MIDI l|2 : Pommier C|o«£jK 
agricole), synd. -

r
 Coll.;i n«ML J 

vérif. - Millet, fab. d orgues, i 

Genin, chemisier, conc. T".^
 r

 j]. 
chapelier, id. - Depuis, épicie > ^ 

- Liard, maître ««^Srf, id. 
comptes. - Pignel, '.^''"«Ud. 

TROIS HEURES : Noël, auber
r
isie, -j 

- Bass'ano (mines de Bônej,ven> 

Armagnac, tailleur, ccnu^^^___, 

»écèn> et inbBro"'"""' 

Du 26 décembre. - Mme ^"J'^S 
ligues, 76 ans, rue <!« 1 Af

2
4. -

M. Genuil, 46 ans, rue P""-'',' ,
 r

iie 
Mme veuve de St Bresson, 8i_«

 rU> 

Gaillon, 13. - M. du I'»". f ',
r
"ÏÏ aas, 

des Martyrs, 44. - M LeLhur.| ^ 

rue Richelieu, 15. - Mme B
|a

"?,
c

'
R

e-
ans, rue de Provence, 57. - ■

 5
 -

naudière, 14 ans, rue d fM ' -
 jere

, 
M. Denul, 84 ans, faut'. P» „

01

pou
rg-

116, - M. Lerch, 58 ouf, rue ^ 
l'Abbé, 21. - M. Pelrelle, '* »

n
 j ,„,, 

Portefoin, 7. - Mme Thioux, :>
 e 

faub. St- Antoine, 146.— »Jz
m

 »j< 
Garanchon, 84 ans, rue de Rem

 )t 
- Mme Maupss, 33 ans, qu J

 rU
, 

Grève, 68. - Mme Norry. " ,
 jn>l 

Vanneau, 33. Mme Beaulorl, 6» 
rue Ncuve-Ste-Gineviève, ■>"\__

-
»«. 

BRETON. 

Enregistré à Paris, le 

Reçu un frau<i dix centime*; 

Décembre 1848, F. IMPRIMERIE m \. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS , 18. Pour légalisïtion de la signature A. GOTOTI 

le Maire du 1*? arrondissement , 


